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Application 
¶ 1.  La présente c i rcula i re d ’ in format ion regroupe et  annule les 
c i rcula i res d ’ in format ion IC 92-1,  L ignes d i rectr ices concernant  
l ’acceptat ion des choix tard i fs ,  modi f iés ou révoqués,  IC 92-2,  L ignes 
d i rectr ices concernant  l ’annulat ion des intérêts et  des pénal i tés,  et  
IC 92-3,  L ignes d i rectr ices concernant  l ’émiss ion de remboursements 
en dehors de la pér iode normale des t ro is  ans,  toutes en date du 
18 mars 1992.  

¶ 2.  Dans la présente c i rcula i re d ’ in format ion,  le  terme contribuable 
comprend un par t icu l ier ,  un employeur ou payeur,  une société,  une 
société de personnes,  une f iducie,  une succession et  une 
organisat ion,  lesquels peuvent  tous demander un a l lègement au 
minist re du Revenu nat ional  ( le  min is t re)  pour at ténuer l ’appl icat ion 
st r ic te de cer ta ines d isposi t ions s ’ i ls  n ’ont  pas sat is fa i t  à  d iverses 
règles et  obl igat ions exigées par  la  LOI  DE L ’ IMPÔT SUR LE REVENU.  

¶ 3.  Sauf  indicat ion contra i re,  toutes les références légis lat ives dans 
la présente c i rcula i re d ’ in format ion font  références à la LOI  DE L ’ IMPÔT 
SUR LE  REVENU ( la Loi ) .  
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¶  4.  Dans la présente c i rcula i re d ’ in format ion,  les termes 
disposit ions en matière d’équité et  disposit ions législat ives 
en matière d’équité ,  généralement ut i l isés sur  le  s i te Web de 
l ’Agence du revenu du Canada (ARC) et  les publ icat ions de l ’ARC, 
ont  été remplacés par  le  terme disposit ions d’al lègement pour les 
contr ibuables .  

Introduction 
¶ 5.  La présente c i rcula i re d ’ in format ion fourni t  des renseignements 
concernant  le  pouvoir  d iscrét ionnai re donné,  par  la  Loi ,  au minist re 
d ’accorder un a l lègement aux contr ibuables conformément aux 
d isposi t ions légis lat ives décr i tes au paragraphe 9.  El le  expl ique 
également la  façon selon laquel le un contr ibuable présente une 
demande d’a l lègement,  y  compr is  les renseignements et  documents 
per t inents nécessaires pour appuyer une te l le  demande.  El le indique 
aussi  les l ignes d i rectr ices administ rat ives que l ’ARC suivra pour 
prendre une décis ion d iscrét ionnaire d ’accorder ou de refuser  un 
a l lègement en fonct ion de la s i tuat ion du contr ibuable.  
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¶  6.  I l  ne s ’agi t  que de l ignes d i rectr ices.  Cel les-c i  n ’ont  pas pour 
objet  d ’êt re exhaust ives n i  de restre indre l ’espr i t  ou l ’ in tent ion de la 
légis lat ion.  

¶ 7.  Cet te c i rcula i re d ’ in format ion est  d iv isée en c inq par t ies :  

Par t ie  I  Légis lat ion 

Part ie  I I  L ignes d i rectr ices concernant  l ’annulat ion ou la 
renonciat ion aux pénal i tés et  aux intérêts 

Part ie  I I I  L ignes d i rectr ices concernant  l ’acceptat ion des choix 
tard i fs ,  modi f iés ou annulés 

Part ie  IV L ignes d i rectr ices concernant  l ’émiss ion de 
remboursements ou la réduct ion de montants 
payables au-delà de la pér iode normale de t ro is  ans 

Part ie  V Règles et  procédures lorsqu’un a l lègement est  
accordé ou refusé
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Partie I 
Législation 
¶ 8.  La légis lat ion donne à l ’ARC la capaci té d ’administ rer  le  
regime de l ’ impôt  sur  le  revenu de façon équi table et  ra isonnable 
en a idant  les contr ibuables à régler  des problèmes qui  se 
présentent  indépendamment de leur  volonté et  en permettant  
d ’adopter  une approche axée sur  le  bon sens dans le cas de 
personnes qui ,  en ra ison de problèmes personnels ou de 
c i rconstances indépendantes de leur  volonté,  n ’ont  pas pu 
sat is fa i re à une exigence légis lat ive aux f ins de l ’ impôt  sur  
le  revenu.  

Disposit ions d’al lègement pour les contr ibuables 

¶ 9.  Un contr ibuable peut  demander un a l lègement conformément 
aux d isposi t ions de la Loi  énumérées dans ce paragraphe.  Après 
l ’examen des fa i ts  et  des c i rconstances per t inents,  un fonct ionnaire 
délégué de l ’ARC (voi r  le  paragraphe 17) décidera s ’ i l  est  appropr ié 
de :  
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a)  renoncer ou annuler  les pénal i tés et  les in térêts en ver tu du 
paragraphe 220(3.1) ;  

b)  proroger le  déla i  prescr i t  pour  la  product ion de cer ta ins choix ou 
permett re que cer ta ins choix soient  modi f iés ou annulés en ver tu 
du paragraphe 220(3.2) ;  

c)  autor iser  un remboursement à un par t icu l ier  (autre qu’une f iducie)  
ou une f iducie testamentai re en ver tu de l ’a l inéa 164(1.5)a)  
malgré le fa i t  qu’une déclarat ion de revenus est  produi te au-delà 
de la pér iode normale de t ro is  ans;  

d)  autor iser  une nouvel le cot isat ion ou une nouvel le déterminat ion à 
l ’égard d ’un par t icu l ier  (autre qu’une f iducie)  ou d ’une f iducie 
testamentai re au-delà de la pér iode normale de nouvel le cot isat ion 
de t ro is  ans en ver tu du paragraphe 152(4.2)  lorsque le 
ra justement résul tera i t  en un remboursement ou une réduct ion 
d ’un montant  payable.  

¶ 10.  Alors que l ’a l inéa 164(1.5)a)  et  le  paragraphe 152(4.2)  ne 
s ’appl iquent  qu’aux par t icu l iers (autre qu’une f iducie)  et  aux f iducies 
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testamentai res,  les paragraphes 220(3.1)  et  (3.2)  s ’appl iquent  à tous 
les contr ibuables.  

¶ 11.  Le minis t re n ’est  pas obl igé d ’accorder un a l lègement en 
ver tu des d isposi t ions d ’a l lègement pour les contr ibuables.  Chaque 
demande fera l ’ob jet  d ’un examen et  d ’une décis ion fondée sur  
ses propres mér i tes.  Lorsqu’un a l lègement est  refusé ou accordé 
par t ie l lement ,  l ’ARC fourni ra au contr ibuable une expl icat ion des 
ra isons et  des facteurs de la décis ion.  

Error !  Hyper l ink reference not  val id .Délai  de prescript ion pour 
exercer le pouvoir  discrét ionnaire du ministre et  date l imite pour 
présenter une demande d’al lègement 

¶ 12.  En ce qui  concerne les demandes ou les déclarat ions de 
revenus produi tes le 1er janvier  2005 ou après,  le  min is t re peut  
accorder un a l lègement pour toute année d ’ imposi t ion (ou exerc ice 
pour les sociétés de personnes) qui  se termine 10 ans avant  l ’année 
c iv i le  au cours de laquel le la  demande ou la déclarat ion de revenus 
du contr ibuable est  produi te.  

-  13  -  



 

¶  13.  En ra ison de cet te prescr ipt ion,  un contr ibuable d ispose de 
10 ans à par t i r  de la f in  de l ’année c iv i le  au cours de laquel le a pr is  
f in  l ’année d ’ imposi t ion ou l ’exerc ice en quest ion pour présenter  
une demande d’a l lègement à l ’ARC. Cet te prescr ipt ion s ’appl ique 
à chacune des d isposi t ions légis lat ives décr i tes au paragraphe 9.  

¶ 14.  Le déla i  de prescr ipt ion de 10 ans recommence tous les ans 
au 1er janvier .  Pour les demandes ou les déclarat ions de revenus 
produi tes au cours de la présente année c iv i le  concernant  une année 
d’ imposi t ion ou un exerc ice du contr ibuable qui  a pr is  f in  p lus de 
10 ans avant  l ’année c iv i le  au cours de laquel le une demande est  
présentée,  le  min is t re n ’a pas l ’autor i té  à exercer  les pouvoirs qui  
su ivent  :  

•  renoncer ou annuler  les pénal i tés et  les in térêts;  

•  accepter  un choix tard i f ,  modi f ié  ou annulé en mat ière d ’ impôt  sur  
le  revenu;  

•  permett re un remboursement ou un ra justement au-delà de la 
pér iode normale de t ro is  ans.  
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Exemples 
•  Une demande in i t ia le ou une déclarat ion de revenus produi te au 

cours de l ’année c iv i le  2007 doi t  por ter  sur  une quest ion l iée à 
l ’année d’ imposi t ion 1997 du contr ibuable ou à des années 
d ’ imposi t ion subséquentes (ou exerc ices)  pour êt re admissib le à 
un a l lègement.  

•  Une demande in i t ia le ou une déclarat ion de revenus produi te 
le  1er janvier  2008 ou après por tant  sur  une quest ion l iée à 
l ’année d’ imposi t ion 1997 du contr ibuable ou à des années 
d ’ imposi t ion antér ieures (ou exerc ices)  n ’est  pas admissib le à 
un a l lègement,  puisque ces années d ’ imposi t ion (ou exerc ices)  
sont  au-delà de la pér iode de 10 ans.  Seules les demandes 
ou les déclarat ions produi tes pour l ’année 1998 et  les années 
d ’ imposi t ion subséquentes (ou exerc ices)  sont  admissib les à un 
a l lègement à par t i r  de cet te date.  

•  Le minist re n ’a pas l ’autor i té  d ’accorder un a l lègement pour 
l ’année d’ imposi t ion 1998 (ou exerc ice)  à moins que le 
contr ibuable a i t  produi t  une demande in i t ia le ou une déclarat ion 
de revenus concernant  cet te année avant  le  1er janvier  2009.  
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¶  15.  Lorsqu’une cot isat ion ou une nouvel le cot isat ion pour une 
année d’ imposi t ion est  établ ie  par  l ’ARC au cours d ’une année 
subséquente,  ou lorsqu’une opposi t ion ou un appel  présenté par  
un contr ibuable r isque de prendre beaucoup de temps à se régler ,  
le  contr ibuable devrai t  envoyer sa demande pour tout  a l lègement 
potent ie l  avant  l ’expi rat ion du déla i  de 10 ans l ié  à cet te année 
d’ imposi t ion.  

¶ 16.  À moins qu’une demande in i t ia le ou qu’une déclarat ion de 
revenus a i t  é té produi te avant  l ’entrée en v igueur de la règle de 
prescr ipt ion des 10 ans,  le  1er janvier  2005,  les demandes produi tes 
pour les années d ’ imposi t ion 1985 à 1994 ne seront  pas acceptées et  
les remboursements au-delà de la  pér iode normale de t ro is  ans ne 
seront  pas émis.  Pour toute demande act ive produi te avant  le  
1er janvier  2005,  les d isposi t ions d ’a l lègement pour les contr ibuables 
prévues au paragraphe 9 et  le  processus de recours décr i t  aux 
paragraphes 103 et  105 cont inuent  à s ’appl iquer pour les années 
d ’ imposi t ion 1985 à 1994 du contr ibuable.  
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Qui est  autorisé à prendre la décision? 

¶ 17.  Le paragraphe 220(2.01)  autor ise le min is t re à déléguer ses 
pouvoirs  et  fonct ions que lu i  confèrent  d iverses d isposi t ions de la Loi  
à des fonct ionnaires désignés de l ’ARC. Les fonct ionnaires délégués 
pour exercer  le  pouvoir  d iscrét ionnaire du minist re en ver tu des 
d isposi t ions d ’a l lègement pour  les contr ibuables décr i tes au 
paragraphe 9 sont  autor isés au moyen des inst ruments de 
delegat ion administ rat i fs .  On peut  consul ter  ces inst ruments à 
l ’adresse suivante :  
http: / /www.cra-arc.gc.ca/tax/technical /  delegationofpowers/  
menu-f .html .  

¶  18.  Ces fonct ionnaires sont  autor isés à ef fectuer  un examen de la 
demande d’a l lègement d ’un contr ibuable et  à prendre la décis ion 
d ’accorder la  demande ent ièrement ou par t ie l lement  ou de la refuser .  
Aux termes d ’une prat ique administ rat ive générale de l ’ARC, un autre 
fonct ionnaire ou un comité de fonct ionnaires de l ’ARC rédigera un 
rapport  de décis ion qui  sera soumis à l ’examen du fonct ionnaire 
délégué.  Ce rapport  comportera une recommandat ion por tant  sur  la  
quest ion de savoir  s i  l ’accord ou le refus de l ’a l lègement est  just i f ié .  
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La décis ion f inale et  sa not i f icat ion au  contr ibuable re lèvent  du 
fonct ionnaire délégué.  

Partie II 
Lignes directrices concernant l ’annulation ou la 
renonciation aux pénalités et aux intérêts 
¶ 19.  Les renseignements fournis  dans la par t ie  I I  de la présente 
c i rcula i re d ’ in format ion por tent  sur  le  pouvoir  d iscrét ionnaire du 
minist re d ’accorder un a l lègement  de l ’appl icat ion des d isposi t ions 
de pénal i tés et  d ’ in térêts de la Loi .  Le minis t re peut  également 
accorder un a l lègement du montant  des intérêts,  et  dans cer ta ins 
cas,  du montant  des pénal i tés,  s i  i l  ou e l le  est  convaincue que le 
contr ibuable est  dans l ’ incapaci té de payer ou v i t  des d i f f icu l tés 
f inancières par  rapport  à une det te due à l ’ARC. 

Général i tés 

¶ 20.  Le paragraphe 220(3.1)  donne au minis t re le  pouvoir  
d iscrét ionnaire de renoncer ou d ’annuler ,  en tout  ou en par t ie ,  les 
pénal i tés et  les in térêts autrement ex ig ib les du contr ibuable en ver tu 
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de la Loi .  La demande doi t  êt re  présentée dans le déla i  de 10 ans 
décr i t  au paragraphe 13.  

¶ 21.   Les contr ibuables ne devraient  pas ut i l iser  la  capaci té de 
l ’ARC de renoncer ou d ’annuler  les pénal i tés et  les in térêts comme un 
moyen de réduire ou de régler  de façon arb i t ra i re leur  impôt  à payer.  

¶  22.  Une renonciat ion  fa i t  référence aux pénal i tés et  aux intérêts 
autrement payables par  un contr ibuable pour lesquels un a l lègement 
est  accordé par  l ’ARC avant  que ces montants fassent  l ’ob jet  d ’une 
cot isat ion ou soient  imputés au contr ibuable.  Une annulat ion  fa i t  
référence aux montants des pénal i tés et  des intérêts qui  ont  fa i t  
l ’ob jet  d ’une cot isat ion ou ont  été imputés au contr ibuable et  pour 
lesquels un a l lègement est  accordé par  l ’ARC. 

Situations dans lesquel les un al lègement des pénal i tés et  des 
intérêts peut être just i f ié 

¶ 23.  Le minis t re peut  accorder un a l lègement de l ’appl icat ion 
des pénal i tés et  des intérêts lorsque les s i tuat ions suivantes 
sont  présentes et  qu’e l les just i f ient  l ’ incapaci té du contr ibuable 
à s ’acqui t ter  de l ’ob l igat ion ou de l ’ex igence f iscale en cause :  
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a)  c i rconstances except ionnel les;  

b)  act ions de l ’ARC; 

c)  incapaci té de payer ou d i f f icu l tés f inancières.  

¶ 24.  Le minist re peut  également accorder un a l lègement même s i  la  
s i tuat ion du contr ibuable ne se t rouve pas parmi  les s i tuat ions 
ment ionnées au paragraphe 23.  

Circonstances exceptionnel les 

¶ 25.  Les pénal i tés et  les in térêts peuvent  fa i re l ’ob jet  d ’une 
renonciat ion ou d ’une annulat ion,  en tout  ou en par t ie ,  lorsqu’ i ls  
découlent  de c i rconstances indépendantes de la volonté du 
contr ibuable.  Les c i rconstances except ionnel les qui  peuvent  avoi r  
empêché un contr ibuable d ’ef fectuer  un paiement lorsqu’ i l  é ta i t  dû,  de 
produire une déclarat ion à temps ou de s ’acqui t ter  de toute autre 
obl igat ion que lu i  impose la Loi  sont  les suivantes,  sans être 
exhaust ives :  

a)  une catastrophe nature l le  ou causée par  l ’homme, te l le  qu’une 
inondat ion ou un incendie;  

-  20  -  



 

b)  des t roubles publ ics ou l ’ in terrupt ion de serv ices,  te ls  qu’une 
grève des postes;  

c)  une maladie grave ou un accident  grave;  

d)  des t roubles émot i fs  sévères ou une souf f rance morale grave,  te ls  
qu’un décès dans la fami l le  immédiate.  

Actions de l ’ARC 

¶ 26.  Les pénal i tés et  les in térêts  peuvent  également fa i re l ’ob jet  
d ’une renonciat ion ou d ’une annulat ion s i  ces pénal i tés et  ces intérêts 
découlent  pr inc ipalement d ’act ions pr ises par  l ’ARC, te l les que :  

a)  des retards de t ra i tement ,  qui  ont  fa i t  en sor te que le contr ibuable 
n ’a pas été in formé d’une somme en souf f rance dans un déla i  
ra isonnable;  

b)  des erreurs dans la documentat ion mise à la d isposi t ion du publ ic ,  
ce qui  a amené des contr ibuables à soumett re des déclarat ions ou 
à fa i re des paiements en se fondant  sur  des renseignements 
inexacts;  
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c)  des renseignements inexacts qu’un contr ibuable a reçus,  comme 
dans le cas où l ’ARC a informé, par  erreur ,  un contr ibuable 
qu’aucun acompte provis ionnel  n ’éta i t  requis pour l ’année en 
cours;  

d)  des erreurs de t ra i tement;  

e)  des renseignements fournis en retard,  comme dans le cas où un 
contr ibuable n ’a pas pu fa i re les paiements appropr iés d ’acomptes 
provis ionnels ou d ’arr iérés,  parce que les renseignements 
nécessaires n ’éta ient  pas d isponib les;  

f )  des retards indus pour régler  une opposi t ion ou un appel ,  ou la 
réal isat ion d ’une vér i f icat ion.  

Incapacité de payer ou dif f icultés f inancières 

¶ 27.  I l  peut  êt re appropr ié,  lorsque l ’ incapaci té de payer tous les 
montants dus est  conf i rmée,  de considérer  la  renonciat ion ou 
l ’annulat ion aux intérêts,  en tout  ou en par t ie ,  pour permett re au 
contr ibuable de régler  son compte.  Par exemple :  
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a)  lorsque les mesures de recouvrement ont  été suspendues à cause 
de l ’ incapaci té de payer et  qu’un montant  considérable d ’ in térêts 
s ’est  accumulé ou s ’accumulera;  

b)  lorsque la démonstrat ion de la capaci té de payer d ’un contr ibuable 
ex ige une pro longat ion de l ’ar rangement de paiements,  on peut  
considérer  la  renonciat ion aux in térêts,  en tout  ou en par t ie ,  pour 
la  pér iode a l lant  du début  des paiements jusqu’à ce que le solde 
soi t  acqui t té ,  aussi  longtemps que les paiements convenus sont  
fa i ts  à temps et  que l ’observat ion des termes de la Loi  est  
maintenue;  

c)  lorsque le paiement des in térêts accumulés causerai t  une 
incapaci té pro longée (d i f f icu l tés f inancières)  à subvenir  aux 
besoins essent ie ls ,  te ls  que la nourr i ture,  les soins médicaux,  
le  t ransport ,  ou le logement,  on peut  considérer  l ’annulat ion 
des intérêts accumulés,  en tout  ou en par t ie .  

¶  28.  De façon générale,  on ne considèrera pas l ’annulat ion d ’une 
pénal i té  en ra ison d ’une incapaci té de payer ou de d i f f icu l tés 
f inancières à moins que des c i rconstances except ionnel les,  te l les 
qu’e l les sont  décr i tes au paragraphe 25,  a ient  empêché l ’observat ion.  
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Cependant ,  des s i tuat ions except ionnel les peuvent  donner l ieu à 
l ’annulat ion tota le ou par t ie l le  des pénal i tés.  Par exemple,  lorsqu’une 
entrepr ise a des d i f f icu l tés f inancières extrêmes et  que l ’appl icat ion 
des pénal i tés mett ra i t  en danger la  cont inui té de son explo i tat ion,  des 
emplois  et  du b ien-être de la col lec t iv i té  dans son ensemble,  on peut  
considérer  un a l lègement des pénal i tés.  

Présenter une demande 

¶ 29.  Les contr ibuables ou leurs représentants autor isés peuvent  
présenter  leurs demandes par  écr i t  au centre f iscal  auprès duquel  
i ls  produisent  leurs déclarat ions ou au bureau des serv ices f iscaux 
desservant  leur  région.  Autrement,  i l s  peuvent  également se serv i r  du 
formula i re RC4288,  DEMANDE D’ALLÈGEMENT POUR LES CONTRIBUABLES 
pour fa i re une demande.  On peut  se procurer  une copie de ce 
formula i re sur  le  s i te Web de l ’ARC à l ’adresse suivante :  
http: / /www.cra-arc.gc.ca/  formspubs/menu-f .html ,  ou en 
té léphonant  au 1-800-959-3376.  

¶ 30.  Les demandes du contr ibuable fondées sur  l ’ incapaci té de 
payer ou les d i f f icu l tés f inancières devraient  êt re envoyées au bureau 
des serv ices f iscaux du contr ibuable.  
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¶  31.  Af in d ’obteni r  les adresses et  les numéros de té léphone 
des bureaux de l ’ARC, veui l lez consul ter  la  sect ion réservée aux 
gouvernements dans votre annuaire té léphonique et  sous la rubr ique 
« Contactez-nous » sur  le  s i te Web de l ’ARC à l ’adresse suivante :  
www.cra-arc.gc.ca .  

¶  32.  Les contr ibuables devraient  indiquer toutes les c i rconstances 
( l is te au paragraphe 23) qu’ i ls  ont  l ’ in tent ion d ’ invoquer dans leur  
demande in i t ia le.  I l  est  important  que les contr ibuables fournissent  à 
l ’ARC une descr ipt ion complète et  exacte de ces c i rconstances af in 
d ’expl iquer  pourquoi  leur  s i tuat ion mér i terai t  un a l lègement.  Pour 
appuyer une demande,  les contr ibuables devraient  fourni r  tous les 
renseignements per t inents,  y  compr is  les suivants,  s ’ i l  y  a l ieu :  

a)  le  nom, l ’adresse,  le  numéro de té léphone,  le  numéro 
d ’assurance socia le,  le  numéro de compte,  le  numéro de la 
société de personnes,  le  numéro de compte de f iducie,  le  
numéro d ’entrepr ise ou tout  autre numéro d ’ ident i f icat ion-
impôt  at t r ibué par  l ’ARC au contr ibuable;  

b)  les années d ’ imposi t ion ou exerc ices v isés;  
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c)  les fa i ts  et  les ra isons appuyant  que les in térêts ou les pénal i tés 
découlent  pr inc ipalement de facteurs indépendants de la volonté 
du contr ibuable ou sont  le  résul tat  d ’act ions de l ’ARC; 

d)  une expl icat ion décr ivant  comment les c i rconstances ont  nui  à la  
capaci té du contr ibuable à respecter  ses obl igat ions f iscales;  

e)  les fa i ts  et  les ra isons appuyant  l ’ incapaci té de payer les in térêts 
ou les pénal i tés imposés au contr ibuable ou qui  seront  imposés;  

f )  tous les documents per t inents,  te ls  que des cer t i f icats de décès,  
des rapports de médecin ou des rapports d ’assurance,  pour 
appuyer les fa i ts  et  les ra isons;  

g)  dans les cas impl iquant  des d i f f icu l tés f inancières ( incapaci té de 
payer) ,  un arrangement de paiement sensé qui  couvre au moins 
la par t ie  de l ’ impôt  et  la  pénal i té ,  s ’ i l  y  a l ieu,  et  une d ivulgat ion 
f inancière complète,  comprenant  un état  des revenus et  des 
dépenses,  a ins i  qu’un état  des act i fs  et  des passi fs ;  
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h)  les déta i ls  appuyant  les renseignements inexacts fournis  par  
l ’ARC sous forme de réponses écr i tes,  renseignements publ iés 
ou autres preuves object ives;  

i )  lorsque les renseignements inexacts fournis  par  l ’ARC l ’ont  été de 
v ive voix,  le  contr ibuable devrai t  fourni r  tous les déta i ls  recuei l l is ,  
te ls  que la date,  l ’heure,  le  nom du fonct ionnaire de l ’ARC à qui  i l  
a  par lé et  les déta i ls  de la conversat ion;  

j )  un h is tor ique complet  des événements,  y  compr is  les mesures 
qui  ont  été pr ises (p.  ex.  les paiements et  arrangements de 
paiements)  et  le  moment où e l les ont  été pr ises af in  de régler  
l ’ inobservat ion.  

Facteurs ut i l isés pour arr iver à la décision 

¶ 33.  Lorsque des c i rconstances indépendantes de la volonté du 
contr ibuable,  des act ions de l ’ARC,  ou l ’ incapaci té de payer ou les 
d i f f icu l tés f inancières ont  empêché le contr ibuable de respecter  la  
Loi ,  les facteurs suivants seront  considérés pour déterminer s i  
l ’ARC annulera ou renoncera aux pénal i tés et  aux intérêts,  ou non :  
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a)  le  contr ibuable a respecté,  par  le  passé,  ses obl igat ions f iscales;  

b)  le  contr ibuable a,  en connaissance de cause,  la issé subsister  un 
solde en souf f rance qui  a engendré des intérêts sur  arr iérés;  

c)  le  contr ibuable a fa i t  des ef for ts  ra isonnables et  n ’a pas été 
négl igent  dans la condui te de ses af fa i res en ver tu du régime 
d’autocot isat ion;  

d)  le  contr ibuable a agi  avec d i l igence pour remédier  à tout  retard ou 
à toute omission.  

Considérat ion part icul ière en raison d’événements exceptionnels 

¶ 34.  Lorsqu’un événement except ionnel  (p.  ex.  catastrophe 
nature l le)  a empêché un grand nombre de contr ibuables de 
s ’acqui t ter  de leurs obl igat ions f isca les,  le  min is t re peut  émett re 
un communiqué de presse af in d ’annoncer que la possib i l i té  
d ’accorder un a l lègement sera pr ise en considérat ion,  sous la 
forme de renonciat ion ou d ’annulat ion aux pénal i tés et  aux intérêts 
découlant  de paiements d ’ impôt  tard i fs  ou de product ion tard ive d ’une 
déclarat ion.  Dans de te ls  cas,  le  contr ibuable doi t  fa i re une demande 

-  28  -  



 

pour obteni r  l ’a l lègement.  Les communiqués de presse de l ’ARC 
concernant  les événements except ionnels qui  pourra ient  donner 
dro i t  à  un a l lègement peuvent  êt re consul tés à l ’adresse suivante :  
http: / /www.cra-arc.gc.ca/newsroom/releases/  menu-f .html .  

Actions de t iers 

¶ 35.  Les contr ibuables sont  généralement considérés comme 
responsables des erreurs fa i tes par  des t iers qui  agissent  en leur  
nom pour leurs af fa i res f iscales.  Les t iers qui  perçoivent  des 
honorai res et  qui  fournissent  des consei ls  inexacts ou qui  font  des 
erreurs de calcul  ou de comptabi l i té  sont  généralement considérés 
comme responsables face à leur  c l ient  s i  le  contr ibuable s ’est  vu 
imposer des pénal i tés et  des intérêts en ra ison des act ions de ce 
t iers.  Cependant ,  i l  peut  ex is ter  des s i tuat ions except ionnel les dans 
lesquel les i l  pourra i t  êt re appropr ié d ’accorder un a l lègement au 
contr ibuable en ra ison d ’erreurs ou de retards dus à un t iers.  

¶ 36.  I l  peut  êt re appropr ié de considérer  d ’accorder un 
a l lègement des pénal i tés et  des intérêts,  en tout  ou en par t ie ,  
lorsqu’une c i rconstance except ionnel le indépendante de la volonté 
du représentant  d ’un contr ibuable ou que des act ions de l ’ARC ( te l les 
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que décr i tes aux paragraphes 25 et  26)  ont  empêché le contr ibuable 
de s ’acqui t ter  d ’une obl igat ion ou de respecter  une exigence de la 
Loi .  

Pénali tés pour faute lourde 

¶ 37.  L ’a l lègement à l ’égard d ’une pénal i té  pour faute lourde  
établ ie  en ver tu de la Loi  peut  êt re envisagé en ver tu du 
paragraphe 220(3.1) .  Cependant ,  puisque l ’ imposi t ion de ces 
pénal i tés indique qu’ i l  y  a eu un degré de négl igence et  que les 
af fa i res f iscales du contr ibuable n ’ont  pas été menées avec soin 
et  d i l igence,  l ’annulat ion d ’une pénal i té  pour faute lourde ne peut  
êt re appropr iée que dans des c i rconstances except ionnel les.  

¶ 38.  Étant  donné la nature de la pénal i té  pour faute lourde,  i l  est  
p lus appropr ié qu’un contr ibuable s ’oppose à l ’ imposi t ion d ’une te l le  
pénal i té  en présentant  une opposi t ion.  Pour obteni r  de p lus amples 
renseignements sur  le  dro i t  du contr ibuable de fa i re opposi t ion,  
consul tez la brochure P148,  RÉGLER VOTRE DIFFÉREND :  OPPOSIT ION 
ET VOS DROITS D’APPEL SELON LA LOI  DE L ’ IMPÔT SUR LE  REVENU,  sur  le  
s i te  Web de l ’ARC. 
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Accumulat ion des intérêts sur arr iérés 

¶ 39.  Les intérêts sur  arr iérés qui  se sont  accumulés sur  un solde 
en souf f rance au cours d ’une année c iv i le  se t rouvant  dans les 10 
années c iv i les précédentes,  mais qui  sont  l iés à la  det te concernant  
une année d’ imposi t ion ou un exerc ice antér ieur  à la  l imi te de 10 ans 
(décr i t  au paragraphe 12)  ne sont  pas admissib les à un a l lègement.  
Par  exemple,  une demande présentée au cours de l ’année c iv i le  2007 
v isant  à obteni r  un a l lègement des in térêts sur  arr iérés accumulés au 
cours des années c iv i les 1997 à 2007 à l ’égard du montant  d ’ impôt  dû 
pour l ’année d’ imposi t ion 1996 ne peut  pas être considérée.  

Frais administrat i fs pour les paiements refusés 

¶ 40.  Les f ra is  administ rat i fs  payables en ver tu de la LOI  SUR LA  
GESTION DES F INANCES PUBLIQUES pour un paiement refusé fa i t  à  l ’ARC 
avant  le  1er avr i l  2007 ne peuvent  pas être annulés en ver tu du 
paragraphe 220(3.1) .  Cependant ,  l ’ARC peut  renoncer ou réduire les 
f ra is  en ver tu de la LOI  SUR LA  GESTION DES F INANCES PUBLIQUES et  du 
RÈGLEMENT SUR LES INTÉRÊTS ET  LES FRAIS  ADMINISTRATIFS lorsque des 
c i rconstances indépendantes de la volonté du contr ibuable,  y  compr is  
une erreur  fa i te par  une inst i tu t ion f inancière,  ont  résul té en un 
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paiement refusé.  Les contr ibuables ou leurs représentants autor isés 
peuvent  présenter  leurs demandes par  écr i t  e t  les envoyer au centre 
f iscal  où i ls  produisent  leurs déclarat ions ou au bureau des serv ices 
f iscaux desservant  leur  région.  

Cotisat ions à l ’assurance-emploi  et  cotisat ions au Régime de 
pensions du Canada 

¶ 41.  Le déla i  de 10 ans décr i t  au paragraphe 12 et  les l ignes 
d i rectr ices dans la présente par t ie  s ’appl iquent  également aux 
pénal i tés et  aux intérê ts prévus dans la LOI  SUR L ’ASSURANCE-EMPLOI  
et  le  RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA à l ’égard de la percept ion et  du 
paiement des cot isat ions devant  êt re versées.  

Programme des divulgations volontaires 

¶ 42.  Le Programme des d ivulgat ions volonta i res est  une in i t ia t ive 
de l ’ARC qui  donne aux contr ibuables la possib i l i té  de prendre 
l ’ in i t ia t ive et  de corr iger  des renseignements incorrects ou incomplets 
ou de d ivulguer des renseignements non déclarés antér ieurement,  
sans se voi r  imposer des pénal i tés ou des poursui tes.  Les 
contr ibuables qui  sont  considérés comme ayant  fa i t  une d ivulgat ion 
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vo lonta i re val ide devront  payer les impôts ex ig ib les et  les in térêts sur  
arr iérés,  et  l ’ARC renoncera aux pénal i tés qui ,  dans le cas contra i re,  
auraient  été imposées en ver tu de la Loi .  En ver tu de ce programme, 
et  en fonct ion de chaque cas,  l ’ARC peut  accorder un cer ta in 
a l lègement du montant  des intérêts  sur  arr iérés à verser ,  une fo is  
qu’ i l  est  établ i  que le contr ibuable a fa i t  une d ivulgat ion volonta i re 
val ide.  Pour obteni r  de p lus amples renseignements,  veui l lez l i re la  
c i rcula i re d ’ in format ion 00-1R, PROGRAMME DES DIVULGATIONS 
VOLONTAIRES.  

¶ 43.  Les intérêts sur  arr iérés exig ib les à l ’égard d ’une d ivulgat ion 
volonta i re val ide peuvent  fa i re l ’ob jet  d ’une renonciat ion ou d ’une 
annulat ion en ver tu du paragraphe 220(3.1) .  Pour obteni r  de p lus 
amples renseignements,  consul tez la par t ie  I I  de la présente c i rcula i re 
d ’ in format ion,  in t i tu lée « L ignes d i rectr ices concernant  l ’annulat ion ou 
la renonciat ion aux pénal i tés et  aux intérêts ».  

Taxe sur les produits et  services et  taxe de vente harmonisée 

¶ 44.  L ’ar t ic le 281.1 de la LOI  SUR LA  TAXE D’ACCISE (LTA) donne 
au minis t re le  pouvoir  d iscrét ionnaire de renoncer ou d ’annuler  les 
pénal i tés et  les intérêts ex ig ib les en ver tu de l ’ar t ic le  280 de la LTA 
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e t ,  à  par t i r  du 1er avr i l  2007,  la  pénal i té  pour défaut  de produire 
ex ig ib le en ver tu de l ’ar t ic le 280.1.  Pour obteni r  de p lus amples 
renseignements concernant  la  demande d’a l lègement des pénal i tés et  
des intérêts l iée à la taxe sur  les produi ts  et  serv ices ou la taxe de 
vente harmonisée consul tez le ,  Mémorandum sur la  TPS G500-3-2-1 ,  
ANNULATION OU RENONCIATION –  PÉNALITÉS ET  INTÉRÊTS.  

Partie III 
Lignes directrices concernant l ’acceptation des choix 
tardifs, modifiés ou annulés 
¶ 45.  La Loi  et  le  RÈGLEMENT DE L ’ IMPÔT SUR LE  REVENU cont iennent  
de nombreux choix qui  donnent  aux contr ibuables la possib i l i té  de 
chois i r  un t ra i tement f iscal  de rechange qu’on appl iquera à leur  
s i tuat ion f inancière aux f ins de l ’ impôt  sur  le  revenu.  La p lupart  
des choix n ’ont  pas de règles f iscales qui  permettent  au contr ibuable 
de produire un choix une fo is  que le déla i  prévu pour ef fectuer  ce 
choix a expi ré ou n ’of f re au contr ibuable la possib i l i té  de modi f ier  
ou d ’annuler  un choix in i t ia l  produi t  dans le déla i  prévu.  Les 
renseignements contenus dans la par t ie  I I I  de la présente c i rcula i re 
d ’ in format ion por tent  sur  le  pouvoi r  d iscrét ionnaire du minist re de 
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permett re à un contr ibuable de réal iser  cer ta ins choix malgré 
l ’expi rat ion du déla i  de la date de product ion et  de lu i  permett re 
de modi f ier  ou d ’annuler  cer ta ins choix produi ts  antér ieurement.  

Général i tés 

¶ 46.  Le paragraphe 220(3.2)  donne au minist re le  pouvoir  
d iscrét ionnaire de proroger le  dé la i  prescr i t  pour la  product ion 
de cer ta ins choix ou pour permett re la  modi f icat ion ou l ’annulat ion 
de cer ta ins choix.  La demande doi t  êt re présentée dans le déla i  de 
10 ans décr i t  au paragraphe 13.  

Choix visés par règlement 

¶ 47.  Une demande du contr ibuable pour fa i re accepter  un choix 
tard i f  ou modi f ié  ou pour annuler  un choix est  l imi tée aux d isposi t ions 
concernant  les choix dans la Loi  et  les règlements énoncés dans 
l ’ar t ic le 600 du règlement.  Consul tez l ’annexe A à la f in  de la 
présente c i rcula i re d ’ in format ion pour obteni r  la  l is te des choix 
v isés par  règlements.  
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¶  48.  Un choix tard i f ,  modi f ié  ou annulé doi t  êt re fondé en dro i t  à  
la  lumière de la légis lat ion en v igueur pour l ’année d’ imposi t ion à 
laquel le i l  s ’appl ique.  

¶ 49.  Lorsqu’ i l  est  accepté par  l ’ARC, un choix tard i f  ou modi f ié  
sera onsidéré comme ayant  été ef fectué au moment où i l  devai t  ê t re 
fa i t .  En ce qui  concerne un choix modi f ié  ou annulé,  le  choix antér ieur  
sera annulé.  Pour mett re en v igueur un choix tard i f ,  modi f ié  ou 
annulé,  l ’ARC établ i ra une nouvel le cot isat ion à l ’égard des 
déclarat ions touchées pour les années d ’ imposi t ion en quest ion 
même s i  e l les se t rouvent  au-delà de la pér iode normale de nouvel le  
cot isat ion du contr ibuable (c. -à-d.  f rappées de prescr ipt ion) .  

¶  50.  Toute cot isat ion ou nouvel le cot isat ion découlant  de 
l ’acceptat ion de la demande par l ’ARC est  régie par  les d isposi t ions 
générales concernant  les in térêts sur  arr iérés imputés au solde dû.  

Pénali té pour choix tardif ,  modif ié ou annulé 

¶ 51.  Un contr ibuable est  passib le  d ’une pénal i té  s i  l ’ARC accepte 
un choix tard i f ,  modi f ié  ou annulé.  La pénal i té ,  ca lculée conformément 
au paragraphe 220(3.5) ,  est  le  moins é levé des montants suivants :  
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a)  8 000 $;  

b)  100 $ pour chaque mois ent ier  depuis la  date d ’échéance in i t ia le 
prévue pour ce choix jusqu’à la  date à laquel le la  demande est  
présentée sous une forme que l ’ARC juge acceptable.  

¶ 52.  La date à laquel le la  demande a été fa i te sous une forme 
que l ’ARC juge acceptable est  la  date à laquel le  l ’ARC a reçu les 
renseignements complets et  exacts  l iés au choix sous examen. Le 
contr ibuable devrai t  se conformer aux procédures de demande 
décr i tes aux paragraphes 58 à 63 pour réduire au minimum le 
montant  de la pénal i té .  

¶  53.   L ’ARC a pour pol i t ique de ne pas accepter  de choix tard i f ,  
modi f ié  ou annulé et  de ne pas t ra i ter  les ra justements nécessaires 
pour donner ef fet  au choix à moins que le montant  de la pénal i té  
décr i te  au paragraphe 51 soi t  payée.  Les contr ibuables devraient  
verser  le  montant  de la pénal i té  au moment où i ls  présentent  leur  
demande.  L ’ARC déterminera tout  solde impayé au t i t re de la pénal i té  
et  établ i ra une cot isat ion à cet  égard.  Le contr ibuable devra le régler  
sans déla i .  Des intérêts seront  imputés au solde de la pénal i té  
impayée de la date de l ’av is  de cot isat ion à la  date du paiement.  
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¶  54.   La pénal i té  décr i te  au paragraphe 51 est  régie par  les 
d isposi t ions du paragraphe 220(3.1) .  Pour obteni r  des déta i ls  
concernant  l ’annulat ion ou la renonciat ion de cet te pénal i té ,  vo i r  
la  par t ie  I I  de la présente c i rcula i re d ’ in format ion,  in t i tu lée « L ignes 
d i rectr ices concernant  l ’annulat ion ou la renonciat ion aux pénal i tés 
et  aux intérêts ».  

Choix visés par règlement réputés 

¶ 55.   Les règles et  les l ignes d i rectr ices contenues dans la présente 
par t ie  s ’appl iquent  également aux désignat ions et  aux at t r ibut ions qui  
sont  réputées const i tuer  des choix v isés par  règlements en ver tu du 
paragraphe 220(3.21)  :  

a)  l ’a l inéa 80(2) i )  de la Loi  permet à un contr ibuable de désigner  
l ’ordre dans lequel  les créances commercia les réglées 
s imul tanément doivent  êt re t ra i tées aux f ins des règles sur  
les remises de det tes;  

b)  les paragraphes 80(5)  à 80(11)  permettent ,  dans cer ta ines 
c i rconstances,  à un contr ibuable qui  a désigné un montant  
remis d ’at t r ibuer  toute por t ion restante du montant  remis;  
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c)  le  paragraphe 80.03(7)  permet à un contr ibuable de désigner 
un gain en capi ta l  qui ,  autrement,  ex is tera i t  en ver tu du 
paragraphe 80.03(2)  comme un montant  remis aux f ins des 
règles sur  les remises de det tes;  

d)  le  paragraphe 132.11(6)  permet à une f iducie de fonds commun 
de p lacement a ins i  qu’à toute f iducie qui  ef fectue un choix dont  
l ’exerc ice se termine le 15  décembre,  de chois i r  un montant  
qu’e l le  a désigné pour une année d’ imposi t ion en vue de son 
a jout  pour le  calcul  de son revenu pour cet te année.  

Acceptat ion d’un choix tardif ,  modif ié ou annulé 

¶ 56.  Une demande peut  êt re acceptée dans les s i tuat ions 
suivantes :  

a)  lorsqu’une s i tuat ion a entraîné des conséquences f iscales non 
voulues par  le  contr ibuable et  qu’ i l  y  a de l ’ in format ion probante 
qui  montre que le contr ibuable a pr is  des mesures ra isonnables 
pour se conformer à la  Loi .  I l  peut  s ’agi r ,  entre autres,  du cas 
lorsque le contr ibuable a,  de bonne fo i ,  obtenu pour un b ien une 
évaluat ion qui ,  après examen par l ’ARC, s ’est  révélée inexacte;  
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b)  lorsque la demande est  at t r ibuable à une s i tuat ion qui  éta i t  
indépendante de la volonté du contr ibuable.  Les s i tuat ions 
except ionnel les peuvent  comprendre les catastrophes nature l les 
ou causées par  l ’homme, te l le  qu’une inondat ion ou un incendie;  
les t roubles publ ics ou l ’ in terrupt ion de serv ices,  te ls  qu’une grève 
des postes;  la  maladie grave ou un  accident  grave;  les t roubles 
émot i fs  sévères ou une souf f rance morale grave,  te ls  qu’un décès 
dans la fami l le  immédiate;  

c)  lorsqu’ i l  est  év ident  que le contr ibuable a agi  en se fondant  sur  
des renseignements inexacts fournis par  l ’ARC. I l  peut  s ’agi r ,  
entre autres,  du cas de réponses écr i tes inexactes reçues sui te à 
des demandes et  des erreurs contenues dans les publ icat ions de 
l ’ARC; 

d)  lorsque la demande est  at t r ibuable à une s i tuat ion qui  découle 
d ’une erreur  mécanique.  I l  peut  s ’agi r ,  entre autres,  du cas 
lorsque la valeur  comptable net te a été ut i l isée a lors qu’ i l  est  
év ident  que le contr ibuable voula i t  u t i l iser  la  f ract ion non amort ie  
du coût  en capi ta l  ou en ut i l isant  un coût  erroné;  
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e)  lorsque la comptabi l isat ion subséquente des opérat ions a été fa i te 
par  toutes les par t ies comme si  le  choix avai t  été exercé ou avai t  
été exercé d ’une façon par t icu l ière;  

f )  lorsque le contr ibuable peut  démontrer  qu’ i l  ne connaissai t  pas la 
d isposi t ion concernant  le  choix,  malgré les ef for ts  ra isonnables 
qu’ i l  avai t  déployés pour se conformer à la  Loi ,  e t  qu’ i l  a  pr is  sans 
tarder  des mesures correct ives.  

Refus d’un choix tardif ,  modif ié ou annulé 

¶ 57.  Une demande sera refusée dans les cas suivants :  

a)  I l  est  ra isonnable de conclure que le contr ibuable a présenté 
la  demande dans un but  de p lani f icat ion f iscale rét roact ive.  I l  
peut  s ’agi r ,  entre autres,  de voulo i r  prof i ter  de modi f icat ions 
légis lat ives qui  sont  entrées en v igueur après l ’expi rat ion du 
déla i  d ’exerc ice du choix.  

b)  I l  n ’y  a aucune documentat ion existante.  
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c)  I l  est  ra isonnable de conclure que le contr ibuable a dû fa i re 
une demande,  parce qu’ i l  ou e l le  a fa i t  preuve de négl igence 
ou d ’ imprudence en ce qui  concerne l ’observat ion de la Loi .  

Présenter une demande 

¶ 58.  Les contr ibuables ou leurs représentants autor isés devraient  
présenter  leurs demandes par  écr i t  au centre f iscal  auprès duquel  i ls  
produisent  leurs déclarat ions ou au bureau des serv ices f iscaux 
desservant  leur  région.  Autrement,  i l s  peuvent  également se serv i r  du 
formula i re RC4288,  DEMANDE D’ALLÈGEMENT POUR LES CONTRIBUABLES 
pour fa i re une demande.  On peut  se procurer  une copie de ce 
formula i re sur  le  s i te Web de l ’ARC à l ’adresse suivante :  
http: / /www.cra-arc.gc.ca/  formspubs/menu-f .html ,  ou en 
té léphonant  au 1-800-959-3376.  Pour obteni r  les adresses et  les 
numéros de té léphone des bureaux de l ’ARC, voi r  le  paragraphe 31.  

¶ 59.  Pour appuyer une demande,  les contr ibuables devraient  
soumett re tous les renseignements per t inents,  y  compr is ,  s ’ i l  y  a l ieu :  

a)  le  nom, l ’adresse,  le  numéro de té léphone,  le  numéro d ’assurance 
socia le,  le  numéro de société,  le  numéro de compte de f iducie et  
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le  numéro d ’entrepr ise ou tout  aut re numéro d ’ ident i f icat ion- impôt  
at t r ibué par  l ’ARC au contr ibuable;  

b)  les années d ’ imposi t ion ou exerc ices v isés;  

c)  la  date et  les déta i ls  des opérat ions concernées;  

d)  la  date et  les déta i ls  du choix in i t ia l ,  y  compr is  une expl icat ion du 
mot i f  de la demande de modi f icat ion ou d ’annulat ion du choix;  

e)  les déta i ls  du choix qu’on veut  exercer  en retard et  les ra isons du 
retard.  

¶ 60.  En ce qui  concerne une demande d’accepter  un choix tard i f  ou 
modi f ié ,  le  choix doi t  êt re fa i t  de la  façon appropr iée prévue par  la  
d isposi t ion par t icu l ière de la Loi  qui  s ’y  rapporte (p.  ex.  produire le  
choix sur  le  formula i re prescr i t  ou selon les modal i tés prescr i tes) .  

¶  61.  La demande devrai t  décr i re br ièvement les conséquences en 
mat ière d ’ impôt  sur  le  revenu qu’entraînerai t  l ’acceptat ion ou le refus 
de la demande pour toutes les par t ies en cause.  
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¶  62.  Si  l ’acceptat ion de la demande impl ique que des changements 
soient  apportés aux soldes de comptes d ’ impôt  permanents,  les 
contr ibuables devraient  a lors présenter  les tableaux des comptes 
a ins i  touchés,  après les avoi r  modi f iés en fonct ion de ces 
changements.  I l  peut  s ’agi r ,  entre autres,  de tableaux de la déduct ion 
pour amort issement,  de tableaux de comptes de réserve et  de 
tableaux du compte des f ra is  d ’explorat ion et  d ’aménagement au 
Canada.  

¶ 63.  Lorsqu’une demande v ise p lus d ’un contr ibuable,  e l le  devrai t  
aussi  conteni r  le  consentement  aux changements demandés,  s igné 
par  toutes les par t ies.  

Partie IV 
Lignes directrices concernant l ’émission de 
remboursements ou la réduction des montants 
payables au-delà de la période normale de trois ans 
¶ 64.  La Loi  prévoi t  un déla i  de prescr ipt ion de t ro is  ans à par t i r  de 
la f in  de l ’année d’ imposi t ion d ’un par t icu l ier  (autre qu’une f iducie)  et  
d ’une f iducie testamentai re pour produire une déclarat ion de revenus 
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a f in  de demander un remboursement d ’ impôt  et  un déla i  de 
prescr ipt ion de t ro is  ans de la date de l ’av is  de cot isat ion in i t ia l  pour  
demander le  ra justement d ’une cot isat ion établ ie  pour une année 
d’ imposi t ion antér ieure.  Les renseignements fournis dans la par t ie  IV 
de la présente c i rcula i re d ’ in format ion por tent  sur  le  pouvoir  
d iscrét ionnaire du minist re d ’a l léger  un par t icu l ier  (autre qu’une 
f iducie)  et  une f iducie testamentai re de cet te prescr ipt ion et ,  dans 
cer ta ines c i rconstances,  d ’accepter  les demandes tard ives pour 
donner au par t icu l ier  ou à la f iducie testamentai re un remboursement 
ou une réduct ion d ’ impôt .  

Général i tés 

¶ 65.  L ’a l lègement prévu par  l ’a l inéa 164(1.5)a)  et  le  
paragraphe 152(4.2)  ne s ’appl ique qu’à un par t icu l ier  (autre 
qu’une f iducie)  et  à une f iducie testamentai re.  

Droit  à un remboursement 

¶ 66.  Le paragraphe 164(1)  l imi te la  possib i l i té  pour l ’ARC de 
rembourser  un paiement en t rop d ’ impôt  à moins que l ’une des 
deux s i tuat ions suivantes ne soi t  présente :  
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a)  une déclarat ion de revenus est  produi te dans les t ro is  ans suivant  
la  f in  de l ’année d ’ imposi t ion;  

b)  l ’ARC reçoi t  une demande de remboursement dans les t ro is  ans 
suivant  la  date de l ’av is  de cot isat ion in i t ia l  e t  la  déclarat ion de 
revenus connexe a été produi te dans le déla i  de t ro is  ans suivant  
la  f in  de l ’année d ’ imposi t ion.  On désigne cet te pér iode comme la 
pér iode normale de nouvel le cot isat ion.  

Discrét ion pour permettre un remboursement frappé de 
prescript ion 

¶ 67.  Cependant ,  l ’a l inéa 164(1.5)a )  donne au minist re le  pouvoir  
d iscrét ionnaire de rembourser  à un par t icu l ier  ou à une f iducie 
testamentai re,  en tout  ou en par t ie ,  un paiement en t rop d ’ impôt  pour 
une année d’ imposi t ion,  même lorsque la déclarat ion de revenus a été 
produi te p lus de t ro is  ans après la f in  de l ’année d ’ imposi t ion.  La 
demande doi t  êt re présentée dans le déla i  de 10 ans prévu au 
paragraphe 13.  
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Nouvelle cotisat ion ou nouvel le détermination 

¶ 68.  Le paragraphe 152(4)  l imi te de façon générale la  possib i l i té  
pour l ’ARC d’établ i r  une nouvel le  cot isat ion à l ’égard d ’une 
déclarat ion de revenus pour une année d’ imposi t ion au-delà de 
t r ios ans après la date de l ’av is  de cot isat ion in i t ia l  ou de l ’envoi  
d ’un avis  in i t ia l  à  l ’e f fet  qu’aucun impôt  n ’éta i t  ex ig ib le pour l ’année 
en quest ion.  Quand la pér iode normale de nouvel le cot isat ion de t r ios  
ans pour une année d’ imposi t ion expi re ,  la  déclarat ion est  considérée 
comme étant  f rappée de prescr ipt ion.  

Discrét ion pour rembourser ou réduire l ’ impôt exigible 
relat ivement à une déclarat ion frappée de prescript ion 

¶ 69.  Cependant ,  le  paragraphe 152(4.2)  donne au minis t re le  
pouvoir  d iscrét ionnaire d ’établ i r  une nouvel le cot isat ion ou une 
nouvel le déterminat ion au-delà de la pér iode normale de nouvel le  
cot isat ion pour une année d’ imposi t ion f rappée de prescr ipt ion 
lorsqu’un par t icu l ier  ou une f iducie  testamentai re le  demande af in 
de déterminer un remboursement ou de réduire l ’ impôt  ex ig ib le.  
La demande doi t  êt re présentée dans le déla i  de 10 ans prévu au 
paragraphe 13.  
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¶  70.  Un par t icu l ier  ou une f iducie testamentai re,  se lon le cas,  peut  
demander à l ’ARC de déterminer  de nouveau cer ta ins montants qui  
sont  présumés être soi t  des paiements au t i t re de l ’ impôt ,  so i t  un 
paiement en t rop d ’ impôt  en ver tu de la Loi .  L ’a l inéa 152(4.2)b)  fa i t  
référence aux montants suivants pour lesquels une nouvel le 
déterminat ion peut  êt re établ ie  :  

a)  l ’abat tement du Québec remboursable pour les revenus gagnés 
au Québec par  un par t icu l ier  rés ident  du Québec en ver tu du 
paragraphe 120(2) ;  

b)  l ’abat tement des Premières nat ions remboursable pour les 
par t icu l iers qui  sont  assujet t is  à la  légis lat ion  de l ’ impôt  sur  
le  revenu de cer ta ines Premières nat ions en ver tu du 
paragraphe 120(2.2) ;  

c)  crédi t  de taxe sur  les produi ts  et  serv ices/ taxe de vente 
harmonisée (TPS/TVH) of fer t  aux par t icu l iers admissib les 
en ver tu du paragraphe 122.5(3) ;  

d)  supplément de dépenses médicales remboursable of fer t  aux 
par t icu l iers admissib les en ver tu du paragraphe 122.51(2) ;  
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e)  crédi t  d ’ impôt  à l ’ invest issement remboursable of fer t  aux 
contr ibuables en ver tu du paragraphe 127.1(1) ;  

f )  le  crédi t  d ’ impôt  que le bénéf ic ia i re d ’une f iducie pour réc lamat ion 
minière peut  demander en ver tu du paragraphe 127.41(3) ;  

g)  le  crédi t  d ’ impôt  que cer ta ins  bénéf ic ia i res peuvent  demander en 
ver tu du paragraphe 210.2(3)  pour les impôts de la par t ie  XI I .2 
payé par  une f iducie;  

h)  le  crédi t  d ’ impôt  qu’une société de personnes canadienne fa i t  
passer par  l ’entremise de ses associés au t i t re de l ’ impôt  de la 
par t ie  XI I .2 payé par  une f iducie en ver tu du paragraphe 210.2(4) ;  

i )  paiements au t i t re de la Prestat ions f iscale canadienne pour 
enfants (PFCE) of fer ts  aux par t icu l iers admissib les à l ’égard 
de personnes à charge admissib les en ver tu du 
paragraphe 122.61(1) .  

Acceptat ion d’une demande de remboursement ou de rajustement 

¶ 71.  L ’ARC peut  émett re un remboursement ou réduire le  montant  
dû s i  e l le  est  convaincue qu’un te l  remboursement ou une te l le  
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réduct ion aurai t  é té accordé s i  la  déclarat ion ou la demande avai t  été 
produi te ou présentée à temps et  à condi t ion que la cot isat ion à 
établ i r  so i t  conforme à la Loi  et  qu’e l le  n ’a i t  pas déjà été accordée.  

¶ 72.  Les par t icu l iers et  les f iducies testamentai res peuvent  
présenter  une demande s ’ i ls  n ’éta ient  pas au courant  ou ont  omis 
de demander une déduct ion ou un crédi t  d ’ impôt  non remboursable 
d isponib le pour l ’année,  te l  que les f ra is  de garde d ’enfants ou le 
montant  pour une personne à charge admissib le.  Les par t icu l iers 
peuvent  également demander des remboursements ou des réduct ions 
de montants dus pour les crédi ts  d ’ impôt  remboursables,  te ls  que les 
crédi ts  d ’ impôt  provinc iaux qui  n ’ont  pas été réc lamés.  De plus,  les 
retenues sur  la  paie peuvent  résul ter  en un paiement en t rop d ’ impôt  
pour lequel  un remboursement peut  êt re demandé.  

¶ 73.  Le but  d ’une demande de ra justement en ver tu du 
paragraphe 152(4.2)  n ’est  pas de contester  ou de remett re en 
quest ion l ’exact i tude ou la val id i té d ’une cot isat ion antér ieure.  La 
capaci té de l ’ARC de permett re un ra justement de montants pour une 
année d’ imposi t ion f rappée de prescr ipt ion ne devrai t  pas être ut i l isée 
pour ef fectuer  un nouvel  examen des points en cause,  te l  qu’une 
nouvel le cot isat ion à la  sui te d ’une vér i f icat ion,  lorsque le par t icu l ier  
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ou la f iducie testamentai re a chois i  de ne pas contester  les points en 
cause au moyen des processus d ’opposi t ion et  d ’appel  normaux ou 
lorsque les points en cause ont  déjà été t ra i tés dans le cadre d ’une 
opposi t ion ou d ’un appel .  Pour obten ir  de p lus amples renseignements 
sur  le  dro i t  de fa i re opposi t ion des contr ibuables,  veui l lez consul ter  la  
brochure P148,  RÉGLER VOTRE D IFFÉREND :  OPPOSIT ION ET  VOS DROITS 
D ’APPEL SELON LA LOI  DE L ’ IMPÔT SUR LE REVENU ,  sur  le  s i te  Web de 
l ’ARC. 

¶ 74.  En général ,  l ’ARC n’acceptera pas une demande de 
ra justement v isant  une année d’ imposi t ion f rappée de prescr ipt ion 
d ’un par t icu l ier  dans le cas où le  ra justement résul tera i t  en une 
augmentat ion des impôts,  des intérêts ou des pénal i tés quant  aux 
déclarat ions f rappées de prescr ipt ion d ’autres par t icu l iers et  qui  ne 
peuvent  pas fa i re l ’ob jet  d ’une nouvel le cot isat ion établ ie  par  l ’ARC. 

Présenter une demande 

¶ 75.  Les par t icu l iers et  les f iducies testamentai res ou leurs 
représentants autor isés peuvent  présenter  une demande de 
remboursement à l ’égard d ’une année d’ imposi t ion f rappée de 
prescr ipt ion en produisant  la  ou les déclarat ions de revenus 
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accompagnées de la documentat ion ou des expl icat ions pour appuyer 
leur(s)  demande(s) .  Si  les déclarat ions ont  déjà été produi tes,  i ls  
peuvent  présenter  une demande écr i te.  

¶  76.  Pour demander un remboursement ou une réduct ion des 
montants dus en ver tu du paragraphe 152(4.2) ,  les par t icu l iers et  
les f iducies testamentai res peuvent  présenter  leurs demandes par  
écr i t  e t  inc lure les renseignements suivants :  

a)  le  nom, l ’adresse,  le  numéro de té léphone,  le  numéro d ’assurance 
socia le,  le  numéro de compte de f iducie ou tout  autre numéro 
d ’ ident i f icat ion- impôt  at t r ibué par  l ’ARC a at t r ibué au contr ibuable;  

b)  les années d ’ imposi t ion v isées;  

c)  tous les documents per t inents pour appuyer leurs demandes;  

d)  une expl icat ion du ra justement qu’ i ls  demandent .  

¶  77.  Les par t icu l iers et  les f iducies testamentai res,  ou leurs 
représentants autor isés,  peuvent  envoyer leurs déclarat ions,  
demandes écr i tes et  documents just i f icat i fs  au centre f iscal  auprès 
duquel  i ls  produisent  leurs déclarat ions ou au bureau des serv ices 
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f iscaux desservant  leur  région.  Dans l ’a l ternat ive,  i ls  peuvent  
également se serv i r  du formula i re RC4288,  DEMANDE D ’ALLÈGEMENT 
POUR LES CONTRIBUABLES,  pour fa i re une demande.  Une copie de ce 
formula i re est  d isponib le sur  le  s i te  Web de l ’ARC à l ’adresse 
suivante :  http: / /www.arc.gc.ca/  formspubs/menu-f .html ,  ou par  
té léphone au 1-800-959-3376.  Voir  le  paragraphe 31 pour obteni r  les 
adresses et  les numéros de té léphone des bureaux de l ’ARC. 

¶ 78.  Pour appuyer une déclarat ion ou une demande de ra justement,  
les par t icu l iers et  les f iducies testamentai res devraient  fourni r  les 
renseignements suivants,  le  cas échéant  :  

a)  reçus of f ic ie ls  ou copies cer t i f iées conformes des reçus 
(p.  ex.  f ra is  de scolar i té,  régime enregist ré d ’épargne-retra i te 
ou reçus de dons de b ienfa isance);  

b)  copies de feui l le ts  de renseignements (p.  ex.  T3,  T4,  T5) ;  

c)  déta i ls  ou calculs des dépenses ou déduct ions qui  sont  
demandées;  
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d)  preuve de paiement te l le  que des chèques annulés pour des loyers 
ou une let t re du locateur .  

¶ 79.  Si  les feui l le ts  de renseignement T4 sont  per t inents,  mais 
qu’ i ls  ne peuvent  pas être obtenus,  les par t icu l iers devraient  fourni r  
une let t re de leur  employeur actuel  ou de leurs anciens employeurs 
qui  indique leurs revenus et  les re tenues pour l ’année.  Autrement,  i ls  
pourra ient  fourni r  le  nom et  l ’adresse au complet  de l ’employeur 
actuel  ou des anciens employeurs a ins i  que des copies des ta lons de 
chèque de paie ou des chèques annulés.  

¶ 80.  Si  d ’autres genres de feui l le ts  de renseignements ne peuvent  
pas être obtenus,  un par t icu l ier  et  une f iducie testamentai re devraient  
fourn i r  le  nom et  l ’adresse de la personne qui  a émis le  feui l le t  et  le  
montant  qui  y  f igure.  

¶ 81.  S’ i l  est  impossib le d ’obteni r  la  documentat ion appropr iée,  les 
par t icu l iers et  les f iducies testamentai res devraient  soumett re une 
expl icat ion écr i te  et  toutes les précis ions nécessaires.  

¶ 82.  L ’ARC essaiera de reconst i tuer  la  demande et  d ’en conf i rmer 
la  val id i té en consul tant  ses propres dossiers.  
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¶  83.  Un remboursement ne sera pas émis s i  l ’ARC ne peut  pas 
val ider  une demande après vér i f icat ion de ses propres dossiers.  

Prestat ions ou crédits provinciaux 

¶ 84.  Si  une lo i  provinc ia le prévoi t  des déla is  pour demander 
cer ta ines prestat ions ou cer ta ins crédi ts  provinc iaux ( lesquels 
sont  administ rés par  l ’ARC au nom des provinces) ,  les règles du 
paragraphe 152(4.2)  et  de l ’a l inéa 164(1.5)a )  ne dérogent  pas aux 
prescr ipt ions provinc ia les,  à moins que la Loi  provinc ia le le  permette.  

Déductions facultat ives 

¶ 85.  L ’ARC ne t ra i tera pas les demandes de ra justements s i  la  
demande de réduct ion de l ’ impôt  est  le  résul tat  d ’une demande 
d’augmentat ion de la déduct ion pour amort issement ou d ’une autre 
déduct ion admissib le,  lorsque le contr ibuable a,  au départ ,  demandé 
une somme infér ieure au montant  maximum permis.  Pour obteni r  de 
p lus amples renseignements,  veui l lez consul ter  la  c i rcula i re 
d ’ in format ion 84-1,  RÉVIS ION DES RÉCLAMATIONS DE LA  DÉDUCTION POUR 
AMORTISSEMENT ET D ’AUTRES DÉDUCTIONS ADMISSIBLES .  
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Cotisat ions à l ’assurance-emploi  et  cotisat ions au Régime de 
pensions du Canada 

¶ 86.  Les a l lègements décr i ts  aux paragraphes 67 et  69 ne 
v isent  pas les remboursements de versements de paiements en 
t rop de cot isat ions à l ’assurance-emploi  et  de cot isat ions au 
Régime de pensions du Canada.  Les déla is  qui  s ’appl iquent  à ces 
remboursements demeurent  f ixés à t ro is  et  quatre ans respect ivement 
en ver tu de la LOI  SUR L ’ASSURANCE-EMPLOI  ET  DU RÉGIME DE PENSIONS 
DU CANADA. 

Demandes fondées sur une décision judiciaire ou autre règlement 

¶ 87.  La pol i t ique de l ’ARC ne permet pas l ’é tabl issement d ’une 
nouvel le cot isat ion à l ’égard d ’une déclarat ion f rappée de prescr ipt ion 
s i  la  demande est  mot ivée par  une décis ion judic ia i re (pour obteni r  
de p lus amples renseignements,  veui l lez consul ter  la  c i rcula i re 
d ’ in format ion IC75-7R3, NOUVELLE COTISATION RELATIVE À  UNE 
DÉCLARATION DE REVENUS ) .  Les demandes v isant  l ’é tabl issement 
d ’une nouvel le cot isat ion à l ’égard d ’une déclarat ion f rappée de 
prescr ipt ion fondée uniquement sur  le  fa i t  qu’un autre contr ibuable 
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a  obtenu gain de cause dans le cadre d ’un appel  ne seront  pas 
acceptées en ver tu du paragraphe 152(4.2) .  

¶  88.  De même, la  connaissance d ’un règlement négocié d ’un autre 
contr ibuable v isant  à régler  une opposi t ion,  ou d ’un consentement à 
jugement à l ’égard d ’un appel  d ’un autre contr ibuable ne pourra êt re 
ut i l isée pour permett re l ’é tabl issement d ’une nouvel le cot isat ion à 
l ’égard de la déclarat ion f rappée de prescr ipt ion d ’un contr ibuable en 
ver tu du paragraphe 152(4.2)  lorsque le contr ibuable a chois i  de ne 
pas protéger son dro i t  de fa i re opposi t ion ou d ’ in ter jeter  appel .  

Partie V 
Règles et procédures lorsqu’un allègement est 
accordé ou refusé 
¶ 89.  La par t ie  V de la présente c i rcula i re d ’ in format ion por te sur  
les règles et  les procédures concernant  les in térêts payés sur  les 
paiements en t rop,  l ’émiss ion de remboursements et  le  dro i t  de fa i re 
opposi t ion à une cot isat ion ou à une nouvel le cot isat ion établ ie  en 
ra ison d ’une décis ion rendue par l ’ARC aux termes de laquel le un 
a l lègement est  accordé au contr ibuable.  La par t ie  V expl ique 
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également les recours dont  d isposent  les contr ibuables pour 
demander que l ’ARC ef fectue un second examen administ rat i f  ou 
que la Cour fédérale examine la décis ion du minist re lorsque les 
contr ibuables ne sont  pas d ’accord avec la décis ion rendue par  
le  min is t re aux termes de laquel le  i l  refuse un a l lègement ou ne 
l ’accorde que par t ie l lement .  

Réductions des remboursements 

¶ 90.  L ’a l inéa 164(1.5)b )  donne au minist re le  pouvoir  
d iscrét ionnaire de rembourser  un paiement en t rop d ’ impôt  
causé par une nouvel le cot isat ion ou une nouvel le déterminat ion 
l iée à :  

a)  un ra justement ef fectué au-delà de la pér iode normale pour établ i r  
une nouvel le cot isat ion en ver tu du paragraphe 152(4.2) ;  

b)  l ’annulat ion des intérêts  et  des pénal i tés en ver tu du 
paragraphe 220(3.1) ;  

c)  l ’appl icat ion du paragraphe 220(3.4)  pour l ’acceptat ion d ’un choix 
tard i f ,  modi f ié  ou annulé en ver tu du paragraphe 220(3.2) .  

-  58  -  



 

¶  91.  Dans cer ta ines c i rconstances,  l ’ARC peut  réduire le  
montant  d ’un remboursement auquel  un par t icu l ier  ou une f iducie 
testamentai re pourra i t  autrement avoi r  dro i t .  Par  exemple,  cela peut  
êt re le  cas lorsqu’un ra justement demandé pour une année au-delà de 
la pér iode normale pour établ i r  une nouvel le cot isat ion se t radui t  par  
un remboursement pour l ’année en quest ion,  mais que le ra justement 
résul tera i t  en une augmentat ion des impôts,  des intérêts ou des 
pénal i tés à l ’égard d ’une autre année f rappée de prescr ipt ion.  Dans 
ces c i rconstances,  l ’ARC accordera généralement un remboursement 
que s ’ i l  excède les impôts,  les in térêts et  les pénal i tés qui  auraient  
été payés s i  l ’autre année n’avai t  pas été f rappée de prescr ipt ion.  

¶ 92.  De même, lorsqu’une nouvel le  déterminat ion de la Prestat ion 
f iscale canadienne pour enfants (PFCE) ou du crédi t  de la taxe sur  les 
produi ts  et  serv ices/ taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) demandée 
par  un par t icu l ier  résul te en un remboursement pour l ’année en 
quest ion,  mais qu’e l le  causerai t  une nouvel le déterminat ion pour 
repayer des paiements en t rop de la PFCE ou de TPS/TVH reçus 
pour une autre année f rappée de prescr ipt ion,  le  remboursement 
peut  êt re rédui t  en conséquence.  
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Intérêts sur remboursement 

¶ 93.  En ce qui  concerne les demandes reçues après le 
30 ju in 2003,  le  paragraphe 164(3.2)  prévoi t  le  paiement d ’ in térêts sur  
un remboursement résul tant  de l ’é tabl issement d ’une nouvel le 
cot isat ion ou d ’une nouvel le déterminat ion qui  :  

•  annule en tout  ou en par t ie  des pénal i tés et  des intérêts payés 
antér ieurement;  

•  rédui t  le  montant  d ’ impôt  payé antér ieurement en ra ison de 
l ’acceptat ion d ’un ra justement ou d ’un choix tard i f ,  modi f ié  ou 
annulé.  

¶ 94.  Les intérêts composés quot id iennement au taux prescr i t  
commenceront  à s ’accumuler  à par t i r  du 31e jour  suivant  le  jour  où la 
demande écr i te  pour annuler  ou renoncer aux pénal i tés et  aux 
intérêts,  d ’accepter  un choix tard i f ,  modi f ié  ou annulé,  ou d ’accorder  
un ra justement au-delà de la pér iode normale de t ro is  ans a été reçue 
sous une forme que l ’ARC juge acceptable.  

¶ 95.  La date à laquel le la  demande a été reçue d ’une manière 
que l ’ARC juge acceptable est  la  date à laquel le  l ’ARC a reçu les 

-  60  -  



 

renseignements complets et  exacts concernant  la  demande 
sous examen. Dans cer ta ines c i rconstances,  les in térêts sur  
remboursement peuvent  commencer après le jour  indiqué au 
paragraphe 94.  Par exemple,  les in térêts sur  remboursement 
peuvent  commencer à une date u l tér ieure lorsque la documentat ion 
fournie pour appuyer la  demande de ra justement du contr ibuable 
n ’éta i t  pas suf f isante,  ou qu’une nouvel le demande d’a l lègement 
des pénal i tés et  in térêts est  fa i te et  qu’e l le  se fonde sur  des mot i fs  
d i f férents de ceux qui  sous- tendaient  la  première demande refusée 
par  l ’ARC. Les contr ibuables devraient  se conformer aux procédures 
décr i tes dans la présente c i rcula i re d ’ in format ion à la sect ion int i tu lée 
« Présenter  une demande.  » 

¶ 96.  En ver tu du paragraphe 164(3)  et  pour la  product ion d ’une 
déclarat ion de revenus pour une année d’ imposi t ion d ’un par t icu l ier  
ou d ’une f iducie testamentai re qui  a pr is  f in  après le 30 ju in 2003,  les 
in térêts sur  remboursement d ’un paiement en t rop commenceront  à 
s ’accumuler  le  31e jour  après la date à laquel le la  déclarat ion a été 
produi te.  Pour les années d ’ imposi t ion qui  ont  pr is  f in  le  ou avant  le  
30 ju in 2003,  les in térêts sur  remboursement commenceront  le  46e 
jour  après la date à laquel le la  déclarat ion a été produi te.  
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¶  97.  Aucun intérêt  n ’est  payé sur  un remboursement ou une par t ie  
d ’un remboursement de paiements de la TPS/TVH ou de la PFCE 
versés à un par t icu l ier .  

Applicat ion du remboursement pour le paiement d’autres dettes 

¶ 98.  En ver tu du paragraphe 164(2) ,  le  montant  de tout  
remboursement (sauf  pour des paiements de la PFCE) peut  êt re 
appl iqué contre tout  montant  dû par  le  contr ibuable,  ou qui  est  sur  
le  point  de l ’ê t re.  

Remboursement retenu jusqu’à ce que les déclarat ions en 
souffrance soient produites 

¶ 99.  À par t i r  du 1er avr i l  2007,  en ver tu du paragraphe 164(2.01) ,  
un remboursement ne sera pas versé à un contr ibuable,  appl iqué à 
d ’autres det tes ou ut i l isé pour compenser des montants en ver tu de la 
Loi  avant  que l ’ensemble des déclarat ions en souf f rance ne soient  
produi tes auprès de l ’ARC par le  contr ibuable,  conformément à la  LOI  
DE L ’ IMPÔT SUR LE  REVENU,  la  LOI  SUR LE DROIT  POUR LA SÉCURITÉ DES 
PASSAGERS DU TRANSPORT AÉRIEN,  la  LOI  DE 2001 SUR L ’ACCISE  et  la  LOI  
SUR LA  TAXE D’ACCISE.  
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Droit  de faire opposit ion 

¶ 100.  Si  le  min is t re  a renoncé ou annulé,  en tout  ou en par t ie ,  aux 
pénal i tés et  aux intérêts en ver tu du paragraphe 220(3.1) ,  ou a émis 
un avis de nouvel le cot isat ion au-delà de la pér iode normale de 
nouvel le  cot isat ion en ver tu du paragraphe 152(4.2) ,  i l  est  in terd i t ,  
en ver tu du paragraphe 165(1.2) ,  à un contr ibuable de présenter  une 
opposi t ion pour contester  la  cot isat ion ou la nouvel le cot isat ion.  

¶ 101.  Si  le  min is t re a accepté un choix tard i f ,  modi f ié  ou 
annulé en ver tu du paragraphe 220(3.2) ,  un contr ibuable peut  
présenter  une opposi t ion en ver tu du paragraphe 165(1.1)  pour 
contester  la  cot isat ion ou la nouvel le  cot isat ion établ ie  en ver tu 
du paragraphe 220(3.4) .  Cependant ,  les opposi t ions sont  l imi tées 
aux quest ions qui  ont  donné l ieu à la  cot isat ion.  

¶ 102.   La procédure normale d ’opposi t ion en ver tu du 
paragraphe 165(1)  s ’appl ique à un par t icu l ier  (autre qu’une 
f iducie)  ou à une f iducie testamentai re en ce qui  concerne l ’av is  
de cot isat ion in i t ia l  é tabl i  pour permett re un remboursement 
découlant  de la product ion d ’une déclarat ion de revenus au-delà 
de la pér iode normale de t ro is  ans.  Pour obteni r  de p lus amples 
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renseignements sur  le  dro i t  de fa i re opposi t ion des contr ibuables,  
veui l lez consul ter  la  brochure P148,  RÉGLER VOTRE D IFFÉREND :  
OPPOSIT ION ET VOS DROITS D’APPEL SELON LA LOI  DE L ’ IMPÔT SUR LE  
REVENU.  

Redressements – Deuxième examen administrat i f  

¶ 103.  Si  une demande a été refusée ou part ie l lement acceptée,  
i l  n ’y  a aucun dro i t  de fa i re opposi t ion au prof i t  d ’un contr ibuable 
pour contester  une décis ion pr ise conformément aux d isposi t ions 
d ’a l lègement pour les contr ibuables.  Cependant ,  s i  le  contr ibuable 
est ime que le pouvoir  d iscrét ionnai re du minist re n ’a pas été exercé 
correctement,  i l  peut  demander,  par  écr i t ,  que le d i recteur  du bureau 
des serv ices f iscaux ou du centre f iscal  reconsidère la décis ion 
in i t ia le et  réexamine la s i tuat ion.  Au cours du second examen, le  
contr ibuable aura la possib i l i té  de soumett re des observat ions 
supplémentai res que l ’ARC prendra en considérat ion.  Voir  le  
paragraphe 31 pour obteni r  les adresses des bureaux de l ’ARC. 

¶ 104.  Les fonct ionnaires de l ’ARC qui  n ’ont  pas pr is  par t  au premier  
processus d ’examen et  de pr ise de décis ion mèneraient  le  second 
examen administ rat i f .  I ls  rédigeraient  un rapport  de décis ion qui  sera i t  
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soumis à l ’examen du d i recteur  ou d ’un autre fonct ionnaire délégué.  
Ce rapport  comportera une recommandat ion por tant  sur  la  quest ion de 
savoir  s ’ i l  est  just i f ié  ou non d ’accorder un a l lègement.  La décis ion 
f inale et  sa not i f icat ion au contr ibuable re lèvent  du d i recteur  ou d ’un 
autre fonct ionnaire délégué,  te l  qu’un d i recteur  adjo int .  

Redressements – Contrôle judiciaire 

¶ 105.  Si  un contr ibuable est ime que le pouvoir  d iscrét ionnaire du 
minist re n ’a pas été exercé correctement,  le  contr ibuable peut ,  en 
ver tu de l ’ar t ic le  18.1 de la  LOI  SUR LES COURS FÉDÉRALES ,  présenter  
une demande de contrô le judic ia i re de cet te décis ion devant  la  Cour 
fédérale dans les 30 jours suivant  la  date à laquel le le  contr ibuable 
a reçu la décis ion pour la  première fo is .  

¶  106.  Pour demander un contrô le judic ia i re,  le  contr ibuable doi t  
envoyer le  formula i re 301,  AVIS  DE DEMANDE,  accompagné des f ra is  de 
dépôts appropr iés au gref f ier  de la Cour fédérale.  Pour obteni r  de 
p lus amples renseignements concernant  les étapes à suivre pour 
présenter  une demande de contrô le judic ia i re ou ef fectuer  d ’autres 
demandes de renseignements générales,  veui l lez communiquer avec 
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le  Serv ice administ rat i f  des t r ibunaux judic ia i res ou consul ter  leur  s i te 
Web à l ’adresse suivante :  http: / /www.cas-satj .gc.ca .  

¶  107.  S’ i l  est  établ i  que le min is t re n ’a pas exercé son pouvoir  
d iscrét ionnaire correctement,  la  Cour fédérale ne peut  pas remplacer 
la  décis ion de l ’ARC par la  s ienne,  mais peut  seulement renvoyer la  
décis ion à l ’ARC pour qu’e l le  soi t  reconsidérée par  un autre 
fonct ionnaire délégué.  

¶ 108.  De façon générale,  un contr ibuable devrai t  demander un 
deuxième examen administ rat i f  (décr i t  au paragraphe 103) auprès de 
l ’ARC avant  de présenter  une demande de contrô le judic ia i re auprès 
de la Cour fédérale.  

Demandes présentées en cours de processus d’opposit ion ou 
d’appel  

¶ 109.  Une demande d’annulat ion des pénal i tés et  des intérêts fondée 
sur  des c i rconstances except ionnel les ou des act ions de l ’ARC l iée à 
une cot isat ion fa isant  l ’ob jet  d ’une opposi t ion ou d ’un appel  peut  êt re 
examinée et  une décis ion informel le peut  êt re communiquée au 
contr ibuable.  Cependant ,  une décis ion f inale quant  à la  demande 
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d ’a l lègement du contr ibuable sera mise en suspens jusqu’au 
règlement de l ’opposi t ion ou de l ’appel  ou jusqu’à l ’expi rat ion de 
tous les dro i ts  d ’ in ter jeter  appel .  

¶  110.  La demande d’un contr ibuable v isant  à annuler  des pénal i tés  
et  des intérêts fondée sur  une incapaci té de payer ou des d i f f icu l tés 
f inancières en ver tu du paragraphe 220(3.1) ,  à obteni r  un ra justement 
en ver tu du paragraphe 152(4.2)  ou à accepter  un choix tard i f ,  
modi f ié   ou annulé en ver tu du paragraphe 220(3.2) ,  qui  est  l iée à 
une cot isat ion fa isant  l ’ob jet  d ’une opposi t ion ou d ’un appel ,  sera 
généralement  mise en suspens en at tendant  le  résul tat  de l ’opposi t ion 
ou de l ’appel  ou jusqu’à l ’expi rat ion de tous les dro i ts  d ’ in ter jeter  
appel .  

Commentaires 

¶ 111.  Si  vous avez des commentai res concernant  la  présente 
c i rcula i re d ’ in format ion,  veui l lez écr i re à :  

Di rect ion des a l lègements pour les contr ibuables et  des 
p la intes l iées au serv ice 
Agence du revenu du Canada 
Ottawa (Ontar io)  K1A 0L5 
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Annexe A – Liste des choix visés par règlement 
L’ar t ic le 600 du RÈGLEMENT DE L ’ IMPÔT SUR LE REVENU énumère les 
d isposi t ions de la LOI  DE L ’ IMPÔT SUR LE  REVENU et  du RÈGLEMENT 
DE L ’ IMPÔT SUR LE  REVENU à l ’égard desquel les un contr ibuable 
ou une société de personnes peut  demander,  en ver tu du 
paragraphe 220(3.2)  de la Loi ,  de fa i re un choix tard i f ,  de 
modi f ier  ou d ’annuler  un choix.  

La l is te des choix admissib les t ient  compte des modi f icat ions 
apportées à l ’ar t ic le 600 qui  ont  été d i f fusées dans la Part ie  I I  de la 
GAZETTE DU CANADA,  le  29 août  2006,  sous le DORS/2006-200.  

Voic i  la  l is te des d isposi t ions v isées par  règlement et  une brève 
descr ipt ion des choix connexes.  

Report – options consenties par une personne autre qu’une 
société privée sous contrôle canadien 
Le paragraphe 7(8)  de la Loi  permet à un employé de reporter  
l ’ imposi t ion d ’un avantage découlant  d ’un emploi  réal isé au moment 
de l ’acquis i t ion admissib le d ’un t i t re par t icu l ier  aux termes d’une 
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convent ion avec l ’employeur (ou une personne avec laquel le 
l ’employeur a un l ien de dépendance) jusqu’à l ’année où l ’employé 
d ispose du t i t re,  devient  un non-résident  du Canada ou décède,  
selon le premier  de ces événements,  s i  l ’employé fa i t  le  choix,  
conformément au paragraphe 7(10) ,  af in  que le paragraphe 7(8)  
s ’appl ique.  

Présomption de dépense engagée ou effectuée 
L’a l inéa 12(2.2)b)  de la Loi  permet à un contr ibuable de chois i r  de 
réduire le  montant  d ’une dépense engagée ou ef fectuée (à l ’except ion 
d ’une dépense engagée ou ef fectuée re lat ive au coût  d ’un b ien)  dans 
l ’année,  au cours de l ’année suivante ou au cours d ’une année 
précédente,  par  tout  ou par t ie  d ’une a ide gouvernementale l iée reçue 
dans l ’année,  qui  serai t  par  a i l leurs  inc luse dans le revenu en ver tu 
de l ’a l inéa 12(1)x) .  

Règles relatives aux revenus d’intérêts accumulés 
L’ancien paragraphe 12.2(4)  de la Loi  permetta i t  à  un par t icu l ier  ou à 
une f iducie,  dont  les bénéf ic ia i res éta ient  des par t icu l iers,  de chois i r  
de déclarer  des revenus d ’ in térêts accumulés annuel lement  à l ’égard 
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de cer ta ines pol ices d ’assurance-v ie et  des contrats de rente acquis 
pour la  dernière fo is  avant  le  20 décembre 1980,  p lutôt  que de les 
déclarer  aux t ro is  ans en ver tu de l ’ancien paragraphe 12.2(3) .  Le 
paragraphe 12.2(4)  a été abrogé après l ’ in t roduct ion de la déclarat ion 
annuel le obl igato i re du revenu accumulé sur  des pol ices d ’assurance-
v ie acquises pour la  dernière fo is  après 1989 ou modi f iées 
considérablement après 1989.  

Règles relatives aux biens prêts à être mis en service pour 
les projets à long terme 
Le paragraphe 13(29)  de la Loi  permet à un contr ibuable de chois i r  
d ’ inc lure un montant ,  se lon cer ta ines restr ic t ions,  à t i t re de f ract ion 
non amort ie  du coût  en capi ta l  à l ’égard d ’un b ien amort issable d ’un 
pro jet  à long terme en ver tu des d isposi t ions re lat ives aux « b iens 
prêts à êt re mis en serv ice » des paragraphes 13(26)  à 13(28)  avant  
l ’achèvement du pro jet .   
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Paiements contre obligations futures 
Le paragraphe 20(24)  de la Loi  permet à un contr ibuable de déduire 
de son revenu cer ta ins paiements ef fectués af in d ’obteni r  
l ’acceptat ion par  une autre personne d’assumer cer ta ines obl igat ions 
futures pour lesquel les un montant  a été inc lus dans le revenu du 
contr ibuable en ver tu de l ’a l inéa 12(1)a) ,  s i  le  contr ibuable et  le  
bénéf ic ia i re exercent  leur  choix conjo intement conformément au 
paragraphe 20(25) .  

Coût des emprunts 
Les choix contenus à l ’ar t ic le 21 de la Loi  permettent à un contr ibuable 
de chois i r  de capi ta l iser ,  p lutôt  que de déduire à t i t re de dépense 
courante,  le  coût  des emprunts ut i l isés pour acquér i r  un b ien 
amort issable (paragraphes 21(1)  et  21(3))  ou ut i l isés pour 
l ’explorat ion,  l ’aménagement ou l ’acquis i t ion d ’un avoi r  min ier  
(paragraphes 21(2)  et  21(4)) .  
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Échange de biens 
Les paragraphes 13(4) ,  14(6) ,  44(1)  et  44(6)  de la Loi  permettent  à un 
contr ibuable de chois i r  de d i f férer  l ’ inc lus ion dans le revenu ou la 
constatat ion d ’un gain en capi ta l ,  lorsqu’un b ien est  acquis en 
remplacement d ’un ancien b ien qui  a été volé,  expropr ié ou détru i t  ou 
d ’un ancien b ien d ’entrepr ise qui  a été vendu.  

Rajustements du prix de base 
Les paragraphes 13(7.4)  et  53(2.1)  de la Loi  permettent  à un 
contr ibuable de réduire le  coût  en capi ta l  d ’un b ien amort issable 
et  le  pr ix  de base ra justé d ’un b ien en immobi l isat ion non 
amort issable,  respect ivement,  par  le  montant  de tout  paiement 
inc i tat i f ,  remboursement,  contr ibut ion ou indemni té ou autre a ide 
l iés qui  sera i t  par  a i l leurs inc lus dans le revenu en ver tu de 
l ’a l inéa 12(1)x ) .  
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Choix en cas de changement d’usage 
Le paragraphe 45(2)  de la Loi  permet à un contr ibuable de chois i r  de 
désigner un b ien comme sa rés idence pr inc ipale même s ’ i l  y  a eu un 
changement d ’usage à un b ien en vue de gagner un revenu.  

Le paragraphe 45(3)  de la Loi  permet à un contr ibuable de chois i r  
de reporter  un gain en capi ta l  sur  le  changement d ’usage d’un b ien,  
passant  d ’un b ien en vue de gagner un revenu à une rés idence 
pr inc ipale.  

Créances reconnues comme irrécouvrables et actions d’une 
société en fail l i te 
Le paragraphe 50(1)  de la Loi  s ’appl ique aux créances qui  se sont  
révélées i r récouvrables au cours d ’une année d’ imposi t ion et  à 
cer ta ines act ions,  et  permet à un contr ibuable de chois i r  d ’avoi r  une 
d isposi t ion réputée à la  f in  de l ’année et  une ré-acquis i t ion juste 
après à un coût  nul .  
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Règles relatives aux remplaçants pour l ’avoir minier 
Les a l inéas 66.7(7)c) ,  d)  et  e)  et  (8 )c) ,  d)  et  e)  de la Loi  permettent  
à une société remplacée et  à une société remplaçante de chois i r  de 
t ransférer  de la société remplacée à la société remplaçante les f ra is  
re lat i fs  à des ressources qui  n ’ont  pas été ut i l isés.  

Transferts ou attributions au conjoint,  conjoint de fait  ou à 
une fiducie au profit  du conjoint/conjoint de fait  d’un 
contribuable au décès de ce dernier 
Le paragraphe 70(6.2)  de la Loi  permet au représentant  légal  d ’un 
contr ibuable de chois i r  que les règles de roulement énoncées aux 
paragraphes 70(6)  et  70(6.1)  ne s ’appl iquent  pas,  ce qui  a pour ef fet  
la  d isposi t ion réputée des act i fs  à la  juste valeur  marchande en ver tu 
du paragraphe 70(5)  et  le  paiement  réputé des montants dans le 
second fonds du Compte de stabi l isat ion du revenu net  (CSRN) en 
ver tu du paragraphe 70(5.4) .  
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Transferts de biens agricoles ou des sociétés agricoles 
familiales et des sociétés de personnes à un enfant 
Le paragraphe 70(9)  de la Loi  permet au représentant  légal  d ’un 
contr ibuable de chois i r ,  se lon cer ta ines restr ic t ions,  un montant  
comme le produi t  de d isposi t ion de b iens agr icoles qui  sont  t ransférés 
à un enfant  au moment du décès du contr ibuable.  

Le paragraphe 70(9.1)  de la Loi  permet à une f iducie en faveur du 
conjo int  ou du conjo int  de fa i t  de chois i r ,  se lon cer ta ines restr ic t ions,  
un montant  comme le produi t  de d isposi t ion de b iens agr icoles qui  
sont  t ransférés de la f iducie à un enfant  au moment du décès du 
conjo int  ou du conjo int  de fa i t .  

Le paragraphe 70(9.2)  de la Loi  permet au représentant  légal  d ’un 
contr ibuable de chois i r ,  se lon cer ta ines restr ic t ions,  un montant  
comme le produi t  de d isposi t ion d ’une act ion d ’une société agr ico le 
fami l ia le ou d ’une part ic ipat ion dans une société agr icole fami l ia le,  
lorsque l ’act ion ou la par t ic ipat ion a été t ransférée à un enfant  au 
moment du décès du contr ibuable.  
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Le paragraphe 70(9.3)  de la Loi  permet à une f iducie en faveur 
du conjo int  ou du conjo int  de fa i t  de chois i r ,  se lon cer ta ines 
restr ic t ions,  un montant  comme le  produi t  de d isposi t ion d ’une 
act ion d ’une société agr icole fami l ia le ou d ’une par t ic ipat ion dans 
une société de personnes agr icole fami l ia le,  lorsque l ’act ion ou la 
par t ic ipat ion est  t ransférée de la  f iducie à un enfant  au moment du 
décès du conjo int  ou du conjo int  de fa i t .  

Choix par les représentants légaux et le bénéficiaire du 
transfert concernant les provisions 
Le paragraphe 72(2)  de la Loi  permet au représentant  légal  d ’un 
contr ibuable décédé de chois i r  de demander une déduct ion à l ’égard 
de cer ta ines provis ions,  pourvu que le  montant  a ins i  dédui t  so i t  par  la  
sui te inc lus dans le revenu du conjo int  ou du conjo int  de fa i t  du 
contr ibuable ou d ’une f iducie au prof i t  du conjo int  ou du conjo int  de 
fa i t .  
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Transferts entre vifs de biens 
Le paragraphe 73(1)  de la Loi  permet à un contr ibuable de chois i r  que 
les d isposi t ions de roulement re la t ives à un t ransfer t  entre v i fs  de 
b iens à un conjo int  ou à un conjo int  de fa i t  ou à cer ta ines f iducies ne 
s ’appl iquent  pas,  ce qui  a pour ef fet  que les b iens sont  considérés 
comme ayant  été t ransférés à leur  juste valeur  marchande,  aux f ins 
du calcul  de l ’ impôt .  

Présomption de règlement en cas de l iquidation 
L’a l inéa 80.01(4)c)  de la Loi  permet à une société mère de chois i r  de 
réduire le  montant  auquel  le  paragraphe 80(1)  ( règle sur  les remises 
de det tes)  pourra i t  par  a i l leurs s ’appl iquer lorsqu’une det te due entre 
une société mère et  sa f i l ia le est  réglée au moment de la l iqu idat ion 
de la f i l ia le pour un montant  in fér ieur  au pr inc ipal  et  au coût  de la 
det te.  
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Contre-valeurs de biens expropriés acquis en compensation 
ou en contrepartie de la vente de biens étrangers pris ou 
achetés par l ’émetteur étranger 
Le paragraphe 80.1(1)  de la Loi  s ’appl ique à un contr ibuable rés ident  
canadien qui  a acquis des contre-valeurs de b iens expropr iés émises 
ou garant ies par  un gouvernement ét ranger en compensat ion de 
l ’expropr iat ion ou de la vente forcée des act ions d ’une société 
ét rangère af f i l iée ou de b iens étrangers ut i l isés pour explo i ter  une 
entrepr ise dans un autre pays.  Le choix établ i t  le  coût  réputé des 
contre-valeurs de b iens expropr iés et  le  produi t  réputé de la 
d isposi t ion des b iens qui  ont  été expropr iés ou vendus.  

Dividendes reçus par le conjoint ou conjoint de fait  
Le paragraphe 82(3)  de la Loi  permet à un contr ibuable de chois i r  de 
fa i re inc lure dans son revenu un d iv idende imposable reçu d ’une 
société canadienne imposable par  le  conjo int  ou le conjo int  de fa i t  de 
ce contr ibuable lorsque l ’ inc lus ion augmente le crédi t  du conjo int  ou 
du conjo int  de fa i t  du contr ibuable en ver tu de l ’a l inéa 118(1)a) .  
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Dividende en capital 
Le paragraphe 83(2)  de la Loi  permet à une société pr ivée de chois i r  
que le montant  tota l  d ’un d iv idende qui  est  payable par  cel le-c i  so i t  
t ra i té comme un d iv idende en capi ta l ,  ce qui  permet ef fect ivement que 
ces d iv idendes soient  payés en f ranchise d ’ impôt .  

Distributions admissibles d’actions de distributions 
dérivées de l ’étranger 
L’a l inéa 86.1(2) f )  de la Loi  permet à un contr ibuable de chois i r  de 
reporter  l ’ impôt  sur  les d is t r ibut ions admissib les d ’act ions de 
d is t r ibut ions dér ivées de l ’é t ranger.  

Choix de reporter la date de la disposition réputée aux 
21 ans 
Le paragraphe 104(5.3)  de la Loi  permetta i t  à  cer ta ines f iducies 
fami l ia les de chois i r  de reporter  la  date de la d isposi t ion réputée aux 
21 ans.  On a mis f in  à cet te d isposi t ion,  de sor te que la date de 
d isposi t ion reportée est  au p lus tard le 1er janvier  1999.  

-  79  -  



 

Choix par un bénéficiaire privilégié 
Le paragraphe 104(14)  de la Loi  permet à une f iducie et  à ses 
bénéf ic ia i res pr iv i légiés de chois i r  qu’un revenu de la f iducie soi t  
inc lus dans le revenu des bénéf ic ia i res pr iv i légiés au l ieu d ’êt re 
imposé comme un revenu de la f iducie.  

Roulement – choix d’une fiducie 
Le paragraphe 107(2.001) de la Loi  permet à une f iducie 
personnel le,  ou à une f iducie prescr i te  qui  rés ide au Canada au 
moment de l ’a t t r ibut ion,  de chois i r  que le roulement  ment ionné au 
paragraphe 107(2)  ne s ’appl ique pas à l ’a t t r ibut ion de cer ta ins b iens 
au prof i t  d ’un bénéf ic ia i re af in  de sat is fa i re sa par t ic ipat ion au capi ta l  
de la f iducie.  

Présomption de disposition à l ’émigration 
L’a l inéa 128.1(4)d)  de la Loi  permet à un par t icu l ier  (autre qu’une 
f iducie)  de chois i r  de considérer  cer ta ins b iens,  qui  seraient  par  
a i l leurs exempts de la d isposi t ion réputée qui  surv ient  lorsque le 
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par t icu l ier  cesse de rés ider  au Canada,  comme ayant  fa i t  l ’ob jet  d ’une 
d isposi t ion.  

Rajustement de l ’ impôt au départ pour un résident de retour 
Les a l inéas 128.1(6)a)  et  128.1(6)c)  de la Loi  s ’appl iquent  à un 
par t icu l ier  (autre qu’une f iducie)  qui  cesse de rés ider  au Canada 
après le 1er octobre 1996 et  qui  rev ient  par  la  sui te rés ider  au 
Canada.  Le choix a pour ef fet  d ’écar ter  la  d isposi t ion réputée en 
ver tu du paragraphe 128.1(4)  pour cer ta ins b iens toujours détenus 
par  le  par t icu l ier  à son retour  au Canada.  

Rajustement de l ’ impôt au départ pour un bénéficiaire de 
retour 
Les a l inéas 128.1(7)d)  et  128.1(7)g)  de la Loi  s ’appl iquent  à un 
bénéf ic ia i re par t icu l ier  d ’une f iducie (autre qu’une f iducie)  qui  cesse 
de rés ider  au Canada après le 1er octobre 1996,  bénéf ic ie d ’une 
at t r ibut ion de b iens de la f iducie a lors qu’ i l  est  un non-résident  et  qui  
rev ient  par  la  sui te rés ider  au Canada,  a lors qu’ i l  possède toujours 
les b iens.  Ces règles permettent  au bénéf ic ia i re et  à la  f iducie de 
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chois i r  conjo intement,  au retour  du bénéf ic ia i re au Canada,  d ’écar ter  
la  d isposi t ion réputée en ver tu du paragraphe 107(2.1)  qui  a été 
déclenchée lorsque la f iducie a at t r ibué le b ien au bénéf ic ia i re non-
résident .  

Perte postérieure à l ’émigration au moment de la disposition 
L’a l inéa 128.1(8)c)  de la Loi  s ’appl ique à un par t icu l ier  (autre qu’une 
f iducie)  qui  d ispose d’un b ien canadien imposable,  après avoir  cessé 
de rés ider  au Canada après le 1er octobre 1996,  pour un produi t  qui  
est  in fér ieur  au produi t  réputé qui  a été obtenu à la  d isposi t ion 
réputée au moment de l ’émigrat ion,  conformément au paragraphe 
128.1(4)  de la Loi .  Le par t icu l ier  peut  chois i r  de réduire le  produi t  
réputé qui  a été obtenu en ver tu de la d isposi t ion lorsqu’ i l  a  émigré.  

Attribution du revenu par des organismes communautaires 
Le paragraphe 143(2)  de la Lo i  permet à une organisat ion 
communautai re de chois i r  de fa i re at t r ibuer  son revenu imposable 
gagné par  la  f iducie réputée en ver tu du paragraphe 143(1)  aux 
membres de l ’organisme. 
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Régime d’accession à la propriété 
Le paragraphe 146.01(7)  de la Lo i  permet au représentant  légal  du 
contr ibuable décédé et  au conjo int  ou au conjo int  de fa i t  surv ivant  de 
chois i r  de ne pas voi r  le  solde impayé complet  du Régime d’accession 
à la  propr iété inc lus dans la déclarat ion pour l ’année du décès du 
contr ibuable.  En prat ique,  le  choix a pour ef fet  de p lacer  le  conjo int  
ou le conjo int  de fa i t  surv ivant  dans la même posi t ion que le 
contr ibuable décédé en ce qui  concerne le solde impayé.  

Disposition d’un bien d’un contribuable décédé, par les 
représentants légaux 
Le paragraphe 164(6)  de la Loi  permet au représentant  légal  d ’un 
contr ibuable décédé de chois i r  de considérer  cer ta ines per tes en 
capi ta l  ou des per tes f inales de la succession du contr ibuable pour sa 
première année d’ imposi t ion comme des per tes en capi ta l  ou des 
per tes f inales du contr ibuable décédé pour l ’année du décès.  
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Réalisation d’options d’employés décédés 
Le paragraphe 164(6.1)  de la Lo i  permet au représentant  légal  
d ’un contr ibuable décédé de chois i r  de considérer  le  montant  de la 
per te réal isée au moment de la récept ion,  de la d isposi t ion ou de 
l ’expi rat ion de dro i ts  d ’acquér i r  cer ta ins t i t res au cours de la première 
année d’ imposi t ion de la succession du contr ibuable comme une per te 
du contr ibuable décédé pour l ’année du décès.  

Excédent du dividende en capital 
Le paragraphe 184(3)  de la Loi  permet à une société de chois i r  
d ’avoi r  le  montant  du d iv idende en capi ta l  chois i  qui  dépasse le solde 
de son compte de d iv idende en capi ta l  considéré comme div idende 
imposable d is t inct ,  év i tant  a ins i  l ’ impôt  qui  sera i t  par  a i l leurs payable 
en ver tu de la Part ie  I I I .  

Moment d’acquisition du contrôle 
Le paragraphe 256(9)  de la Loi  permet à une société de chois i r  de ne 
pas considérer  que l ’acquis i t ion du contrô le s ’est  produi te au début  du 
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jour  où l ’acquis i t ion a eu l ieu.  Le moment du jour  où l ’acquis i t ion du 
contrô le a eu l ieu sera reconnu s i  la  société exerce un choix.  

Choix d’inclure des biens dans la catégorie 1 
Le paragraphe 1103(1)  du Règlement permet à un contr ibuable de 
chois i r ,  aux f ins de la déduct ion pour amort issement,  d ’ inc lure dans 
la catégor ie 1 tous les b iens inc lus dans les catégor ies 2 à 10 et  les 
catégor ies 11 et  12.  

Choix d’inclure des biens dans la catégorie 2, 4 ou 17 
Le paragraphe 1103(2)  du Règlement permet à un contr ibuable de 
chois i r ,  aux f ins de la déduct ion pour amort issement,  d ’ inc lure dans 
la catégor ie 2,  4 ou 17 un b ien acquis avant  le  26 mai  1976 qui  sera i t  
autrement inc lus dans une autre catégor ie lorsque les pr inc ipaux 
b iens suscept ib les de dépréciat ion du contr ibuable sont  inc lus dans 
la catégor ie 2,  4 ou 17.  

-  85  -  



 

Choix de faire certains transferts 
Le paragraphe 1103(2d) du Règlement  permet à un contr ibuable de 
chois i r  de d i f férer  la  récupérat ion d ’une déduct ion pour amort issement 
en t ransférant  le  b ien dont  i l  a  d isposé à une nouvel le catégor ie de 
b iens dont  le  contr ibuable est  propr ié ta i re,  dans le cas où le b ien dont  
le  contr ibuable a d isposé aurai t  été dans la nouvel le catégor ie s ’ i l  
avai t  é té acquis au moment de l ’acquis i t ion du b ien de la nouvel le 
catégor ie.  

Gains d’une société étrangère affi l iée 
Le paragraphe 5907(2.1)  du Règlement permet qu’une société,  dans 
le calcul  des gains de l ’entrepr ise explo i tée act ivement d ’une société 
ét rangère af f i l iée,  exerce un choix à l ’égard du coût  d ’un avoi r  min ier  
ét ranger ou d ’une immobi l isat ion.  
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